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2oo pages. 

/SAVANT de rendre compte d'un des plus 
iutéreflans ouvrages qui aient été faits de
puis un fiecle, il eft eilèntiel d'en rappelter 
ici l'occafion. Il s'agiflait d'un procès fur 
la validité de trois obligations faites à des 
proteftans domiciliés en Lorraine, dans un 
tems où cette province n'appartenait pas 
encore à la couronne de France, On allé
guait contre ces proteftans, qu'étant de
venus français par un ade indépendant de 
leur volonté, cette citeonftanee ne pouvait 
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4 JOURNAL HELVETIQUE. 
leur être favorable, puifque le crime d'un 
proteftant forti du royaume imprimait fur 
lui & fur fa poftérité une tache qui ne 
pouvait s'effacer. En 1768 , le premier juge, 
Je prévôt de Phalzbourg, avait déclaré ces 
obligations nulles. Sur l'appel, le parlement 
de Metz les jugea valides ; mais l'arrêt ayant 
été carte en 1771, & Paifaire renvoyée au 
parlement de Paris, elle y a été jugée de 
nouveau par la troifieme chambre des en
quêtes, le 2 avril dernier, fur le rapport 
de M. Dionis du Séjour. L'arrêt donné 
tout d'une voix, eft précifément le même 
qu'au parlement de Metz. 

Cette caufe n'était pas la feule du même 
genre j les tribunaux étaient fatigués des 
procès fans nombre qu'ils avaient à juger, 
tantôt fur des infra&ions relatives à la po
lice extérieure de Péglife dominante, tantôt 
fur les refus des curés de baptifer comme 
légitimes les enfans des proteftans qu'on 
leur préfentait, tantôt enfin à raifon des 
fuccciîîons entre ces mêmes proteftans & 
leurs collatéraux, au préjudice des enfans; 
c'elt ce qui a engagé les magiftrats à pro
fiter de la circonftance dont nous venons 
de parler, pour s'occuper des moyens de 
faire celfer toutes ces perfécutions, & de 
rendre l'état civil aux proteftans. Ils firent 
part de heurs vues aux autres chambres» 
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qui, également indignées de voir des ci
toyens paifibles & utiles, traînés tous les 
jours devant les tribunaux, nommèrent 
fur-le-champ une commifllon ( ou cabinet)* 
compofée de douze membres pris dans .cha
que chambre, pour faire un examen exact 
des loix pénales, & leur en rendre compte. 

Ces dépurés le font en effet affemblés 
fréquemment depuis le 2 avril. Ils fe font 
procuré plufieurs mémoires & diverfcs ob-
fervations frappantes fur ces mêmes loix 
que feu M. le prince de Conty avait mifes 
fous les yeux de Louis XV; [*] & il a 
réfulté de leurs délibérations un travail que 
M. de Bretignieres, confeiller, & l'un des 
membres du cabinet, a porté le 21 août 
dernier à Paffemblée des chambres. Mais 
vu l'importance de l'ar&ire, la proximité 
des vacances, & le grand nombre de pro-

[ * ] Ces mémoires & obfervations, dont nous 
tâcherons de nous procurer copie pour en faire 
part à nos lecteurs, font d'un gentilhomme de 
la religion réformée, qui, malgré cela, a eu l'hon
neur d'être long-tems attaché à ce prince, en 
qualité de l'un de fes gentilshommes, a été 
honoré de fa confiance & même de Tattaohe du 
feu roi, & s'eft beaucoup occupé des affaires des 
proteftans dans leur rapport avec le bien général 
du royaume, 
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ces particuliers à'juger, le parlement are" 
unis à délibérer fur la motion de ce ma-
giftrat au 15 décembre prochain. 

Toutes ces circonilar.ces réunies ont 
donné lieu à la conVedation que trois per-
tonnes très-éclairées ont eue réellement fur 
cet objet important , & les ont déter
minées à la publier, pour diflîper les pré
jugés qui pourraient nuire aux vues fages 
du gouvernement. 

Afin de ne pas féparer ce qui a rapport 
aux protçftâiis de France, nous ajouterons 
ici que cette" partie des fujets du roi par
tage avec toOtte la nation la joie qu'infpire 
la grolfefle de la reine. On -a vu trois let
tres paftorales à ce fujet \ Tune du fieur 
Martin, miniftre de la Bafîe->Normandie\ 
la féconde * du fieur Pierredon , miniftre 
du Lyonnais \ & la troifieme, du fieur Ra
cine , miniftre du Berry. On y exprime les 
voeux ardens d'un million d'enfans de la 
patrie, toujours méconnus par les loix;& 
il paraît que ces lettres ont auflï vivement 
affecté la tour & les habitans de la ca
pitale, que ceux des provinces où elles 
ont été publiées. 
' L'ouvrage dont nous avons donné le titre, 
difeute avec autant de jufteffe que d'impar
tialité une queftion de la plus haute im
portance. Nous allons en donner un extrait 
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détaillé, enfaifant difparaître la forme dia-
logiftique. Les interlocuteurs font un pré-
fident du parlement, prévenu contre tous les 
changemens propofés 5 un confeiller d'état » 
qui foutient, d'après les principes de la 
politique, que la réhabilitation des proteC 
tans dans le corps civil, loin de préjudi-
cier aux intérêts de Péglife & de l'état, ne 
pourrait que contribuer à la gloire de l'une 
& au bien de l'autre i enfin un curé , hom
me éclairé & charitable, qui appuie cette 
alfertion , & réfute les objections contrai
res par des raifonnemens de la plus grande 
farce. Le lecteur en fera juge. 

Les défenfeurs du fyftème de la tolé
rance civile diftinguent foigneufement entre 
res proteftans d'aujourd'hui & ceux d'au
trefois. Qu'on fe garde bien de dire qu'il 
faut juger de l'avenir par le pafle. Tout eft 
changé depuis le quinzième fîecle. Les efprits 
& les cœurs femblent jetés dans de nou
veaux moules. Aujourd'hui l'autorité toute 
entière fous la main du monarque, ne fouf-
fre aucun contrepoids qui la balance. Le 
roi eft un père de famille, qui voit d'un 
coup - d'œil tout ce qui fe pafle dans fon 
vafte ménage> il en connaît le fort & le 
faible j attentif fur tous fes enfans, il peut 
réprimer en un inftant la licence des uns, 
fubvenir aux befoins des autres 9 & donner 
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à chacun les impulfions que demande le 
bien général. Bien plus, l'Europe ell com
me un immenfe labyrinthe, dont les re
gards du prince pénètrent tous les détours. 
Il n'en' était pas ainll au feizieme fiecle. 
Quelle idée doit-on fe faire des proteftans 
de nos jours? Eft-ce Celle d'un peuple re
muant , audacieux dans les projets, inlî-
dicux dans fes manœuvres, intrigant par 
intérêt, fanatique par confcience, excité 
par dès chefs ambitieux, fécondé par des 
puiflances étrangères , Tedoutablc par des 
arméniens faciles à former ? Si quelqu'un 
penfait ainfi, le fpedacle de l'Europe fuf-
firait pour le défabufer ; tout nous attefte 
que l'amour du repos , le goût du com
merce, des idées de fortune , des foins de 
famille, font l'unique mobile d'un peuple 
tout abforbé par des détails qui ne de
mandent que paix & tranquillité. Un mil
lion de proteftans ; incorporés dans l'état, 
feraient ce qu'elt dans le corps humain 
une liqueur douce & lpiritueufe, qui, cir
culant dans fes différens canaux, ne ferait 
que fortirier les membres & faciliter leurs 
fondions. 

Il cit vrai , pourra-t-on dire, que l'état 
des choses ik la difpofition des efprits, font 
tout-à-fiit différens. Mais ne peut-il pas fi 
faire que dans là fuite il s'eleve un efprit 
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brouillon & entreprenant, qui pourrait oc' 
cafionner une fermentation funejie f 

La réponfe à cette objection n'eft pas 
difficile. Convient-il en politique de fe laif 
fer effrayer par des: poflîbilités dénuées de 
toute vraifemblance '< Suppofé que quelques 
efprits audacieux ofaffent enfanter des pro
jets de révolte fous le mafque de la reli
gion, trouveraient-ils quelqu'appui parmi les 
proteftans ? Et s'ils en trouvaient, où feraient 
leurs forces, leurs magafins, leurs arfenaux, 
leurs finances , leur marine, leurs foldats, 
leurs généraux? Ces bonnes gens ne de
mandent qu'à fe marier félon leur rit ; & 
l'on prétendrait voir dans leur nœud con
jugal , des chaînes qu'ils vont forger pour 
toute la nation, tandis que l'intérêt, l'hon
neur & la religion les lient inviolablement 
à la patrie! 

Je dis d'abord Vintérèt : un établiffement 
à former, un commerce à étendre, une 
famille àfoutenir, une fortune à ménager; 
des intérêts fi puiffans ne fauraient man
quer de force pour porter les proteftans 
à la paix; leur conduite montre qu'ils la 
cherchent & la cultivent. Le curé leur rend 
ce témoignage avantageux, que fur trois 
mille peut-être, qu'il en a dans fa paroifle, 
s'il s'élève quelque querelle, il n'entend ja
mais dire que les proteftans s'en foienfc 
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mêlés. S'il s'agit, dans quelques calamités, 
de fournir aux befoinsdes pauvres, fou-
vent ils les préviennent par des aumônes 
abondantes. 

Pour P honneur 9 peut-on croire que ce 
piobiie des grandes âmes foit fans a&i-
vite fur celles des religionnaires ? Leur$ 
aïeux font-ils peints dans i'hiftoire fous 
des traits qui les déshonorent? Leurs mi
litaires n'ont ils pas montre dans les gran
des occallons qu'ils étaient capables d'hé-
roïfme;? Leurs écrivains ne. fe font-ils pas 
diltingués par la force des penfées & par 
l'élévation des fentimens ? Leurs grandes 
maifons de commerce ne méritent - elles 
pas aux yeux de l'Europe la réputation de 
fidélité,de droiture, d'intégrité, dont elles 
jouilfent ? Pourquoi donc croire que lcfang 
de leurs ancêtres, avili dès la quatrième 
génération, ne produit aujourd'hui que des 
âmes faibles, lâches, infenfibles à la voix 
de l'honneur? 

Ce guide ferait - il pour eux un guide 
trompeur? Tandis qu'il conduit le catholw 
que au devoir par la main de la religion, 
J>wijfera-t-il les protefians au défordre par 
un efprit d'indépendance ? 

Il y a long-tems qu'on leur a reproché 
une diipofition fecrete à l'indépendance » 
mais il, faut avouer que ce rcprocjhç eft 
très - peu fondé. Les proteftans font chré-
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tiens. Sur tous les points de conduite, ils 
ne différent pas du plus zélé catholique. 
Sur le devoir d'être fournis aux puitiàu-
ces, ils fui vent les mêmes principes. Ja
mais le régicide ne trouva chez eux des 
apologiftes, ni le ton de révolte des appro
bateurs. Leurs écrivains les plus célèbres 
ont tous établi dans leurs ouvrages les prin
cipes les plus favorables à la fubordina* 
tion. En un mot, le fyftèmc religieux, 
dont ils font profeflion, n'eit point en con
tradiction avec le catholicifme, fur les de
voirs regardés de part & d'autres comme 
indifpenïables. Arnaud & Bofluet ne balan
cent pas à reprocher au proteftantifme, des 
principes inconciliables avec la foumiïïîon 
due aux puiflances ; mais leurs preuves font 
bien loin d'être décifives; le petit nombre 
de faits qu'ils citent, font des adles parti
culiers y & l'expérience de toutes les nations 
proteftantes les réfute complètement. Il faut 
avouer que les proteftans de France fe font 
trouvés dans des conjonctures cruelles, 
où le dépit, la fureur, le défefpoir, les 
menaces qui retentiifaient à leurs oreilles 
des préparatifs; etfrayans contr'eux , leur 
ont fait mettre en délibération s'il n'étaic 
pas permis de repouifer la force par la 
force, & de fe garantir, à main armée, 
de la ruine dont on les .menaçai: $ mais 
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ces délires locaux, & non autorifés par 
les réformés, peuvent-ils prévaloir fur les 
décifions de leurs fynodes, fur les écrits 
de leurs chefo, qui démontrent la nécef-
fïté de la fubordination, fur les lettres de 
leurs miniftres pour les exhorter à la pa
tience dans le tems de la plus grande op-
preflîon, pour protefter hautement que c'eft 
un devoir pour eux '"de mourir plutôt que 
de prendre les armes, fur leur zèle & leur 
véhémence contre les maximes des jéfuites, 
iî préjudiciables à l'autorité, à la vie, à 
l'indépendance des rois. Mettons à Pécart 
les proteftans du feizieme fiecle; ce font 
ceux d'aujourd'hui qu'il s'agit d'apprécier. 
Eft-il jufte d'attribuer les écarts de quelques 
déclamateurs ifolés , démentis, méprifés, 
aux proteftans actuels, dans qui l'efprit de 
rébellion & d'indépendance ne perce par 
aucun endroit? 

On objedera peut-être les aflcmblées du 
défert, qui fe font en contravention des 
loix. C'eft un fait dont on ne peut difeon-
venir; mais il neft pas moins incontefta 
ble que ces gens ne s'attroupent point pour 
cabaler. Perfuadcs que c'eft un devoir pour 
les chrétiens de fe réunir pour prier Dieu, 
& que des loix prohibitives fur cet objet 
ne peuvent être obligatoires, ils s'affem-
blent pour chanter des pfeaumes, entendre 
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un fermon, & s'édifier mutuellement. Ils 
fe marient en fecret, ils baptifent leurs en-
fans dans les bois ; mais leurs principes 
leur en font un devoir ; & c'eft le vice de 
la loi d'être venu avant leur converfîon. 

On infiltera peut-être. FJl-on excufable , 
dira-t-on , en fuivant une confcicnce erro
née ? Si elle eft telle, s'ils fe damnent ea 
écoutant fa voix, leur pme ne vient pas 
de leur docilité à lui obéir; mais du mal
heur de ne l'avoir pas éclairée, ou du crime 
d'en avoir négligé les occalions. Comparez 
ceux qui , par refped: pour cette voix in
térieure, vont fe marier au défert, avec 
ceux qui viennent, au mépris de cette voix, 
fe marier dans l'es églifes catholiques. Les 
premiers à plaindre, coupables même de 
n'être pas inftruits, ont du moins de la 
droiture & de la bonne foi; les autres, à 
ce déplorable aveuglement, joignent la four
berie & l'impofture. Cependant la loi en 
France n'offre aux uns qu'amendes, galè
res ou prifon; tandis qu'elle procure aux 
autres tous les avantages de l'hymen & 
tous les privilèges des citoyens. C'elt donc 
à tort que l'on conclurait de leurs affem-
blées illégales, que l'efprit de révolte les 
y conduit. Voit-on qu'ils fe fâflent un jeu 
d'éluder ou d'enfreindre les autres loix du 
royaume? Ne ioat-ils pas exaéts à payer 
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à Céftr ce qui lui eft dû? Leur reprôche-
tr-ow des fraudes dans le commerce, des 
infidélités dam les paiemens , des intrigues 
avec l'étranger» des murmures contre le 
gouvernement? Manquent-ils de refpeét 
pour les magittrats, d'égards pour le clergé, 
•de décence à regard de la religion domi
nante? Ne font-ils pas même attentifs à re
commander à leurs ouvriers, à leurs do-
meftiques, d'aller à la mefle, au prône, & 
d'obferver les devoirs de leur culte? 

On pouffe plus loin les craintes. Savez-
vous* dit-on, pourquoi les protejians font 
fi doux, fi décent, fi traitables, fi vigilans 
fur eux-mêmes, à eft qitils font dans Pop-
prejfhn. Tirez-les de cet état humiliant pour 
les porter dans la clajfe des citoyens ,• favêz* 
vous ce qui arrivera ? La déclaration don
née eti leur faveur, occafionnera dans tous 
les efprits une fermentation extraordinaire > 
Pairain du JanShiaire jonnera Palarme. 
On, verra les brochures fe multiplier, toutes 
les confidences prendront feu y chacun fe 
flattant Savoir dans fùn parti la vérita
ble lumière, fera jaloux tfex vanter P éclat y " 
Ç-? hardi pour datoner quiconque en fuit 
une mitre. 

Ceftte objeâion n'eft pas fans réplique. 
Quelle relation y a * t- il entre les dogmes 
**onttoverfés & une déclaration qui régie-
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tait des droits purement civils ? Des ma
riages très -réels ceffent de paflèr pour uit 
concubinage honteux, les fuccéflîons pak 
fent aux légitimes héritiers; y a-t-il là de 
quoi donner lieu aux proteftans d'entamer 
l'apologie de leurs dogmes, ou aux catho*. 
liques de défendre !es leurs?D'ailleurs, 011 
connaîtrait mal les religionnaires de nos 
jours, R on leur fuppofait le moindre em-
preflement pour faire des profélytes. De 
bons négocians, dont plufieurs font peu 
attachés à leur croyance, ne s'aviferont 
jamais de dogmatifer, au rifque de perdre 
ce qu'ils ont de plus cher. Ce principe qui 
excite le zèle convertiifeur, eft particulier 
à l'églife romaine. La tolérance que les pro* 
teftans défirent, ils l'accordent aux autrefc 
fans peine. Leur parti en France n'eft pas 
aujourd'hui fécond en écrivains redouta* 
blés. La plupart, artiftes, banquiers, com-
merçnns, font plus jaloux de tenir leurs 
affaires en règle, que de compofer des livres. 
Ce n'eft pas que ces meilleurs manquent 
d'efprit, de talens, de connaifTances ; mai* 
le genre polémique fuppofe des études ap
profondies , qui exigent plus de loifir qu'il 
n'en relie à un négociant qui veut pren
dre foin de fes affaires & donner quelque 
portion de fon tems à la fociété. Suppofé 
»ème qu'il fc trouve parmi leurs théolo? 
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.giçns quelqu'un qui ait l'imprudence de 
renouveler d'anciennes concroverfes, il y 
à parmi le clergé de France aflèz de gens 
fav>ins, qui ne craindront pas de fe mefu-
rçr avec eux. Et qu'on ne penie pas qu'il 
en refaite, comme autrefois, tous les ex-
jcès de la hyiine religieufe & du fanatifme. 
On n'eft guère curieux aujourd'hui de ces 
ouyrages chargés d'érudition; les chefe-
.«Tccuvres d'une dialeélique profonde ne 
font plus de mife. Si Ton redoute les bro
chures clandeftines, les fatyres piquantes 
qui peuvent éclorre à l'occauorvde ce chan
gement, le citoyen, ami de Ja paix, a de-
«quoi fe raflurer dans rattcntion du minif-
isere & dans la vigilance des parlement 
D'ailleurs, fut quel fondement imaginer 
que parce qu,ele$ proteftans feraient réha
bilités dans quel-cfljqs droits civils, la ma-
jiie lepr viendrait auffi-tôt Jde réveiller lçs 
querellas théologiques? N'eft-il pas abfurdç 
jk penfer que* traités avec pjus de mé-
jlÊgemenç comme citoyens, ils voudraient 
Éfcpubler l'état comme controverfiitçs ? 
-- On forme contre les proteftans des ob-
§e<îlioils d'un autre genre. Comment incor
porer dam ? état ? dit le préfiSent, des fco;w-
ntes que tout l'état femble repouffer avec 
indignation '( Le corps de la voblejfy fouf-
friraitril que dans to camps, fyr, Us tribu» 

nauxj 
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vaux, des hérétiques Prijfent place à [es 
cités? ' " 

Mais il n'eft point queftion d'ouvrir l'en
trée des charges & des grands emplois aux 
religionnaires. On n'a jamais penfé à les 
décorer du mortier, ni du bâton de maré
chal. Cependant, à l'égard du fervice mi
litaire, ou du maniement des finances, il 
ferait facile de démontrer l'inutilité de* dif-
tin&ions. La France s'eft-elle mal trouvée 
d'avoir eu un Sully pour Padminiftration 
des finances, un Turenne à la tête des 
armées? Mais ce n'eft pas ce dont il s'agit : 
qu'on ferme la carrière des honneurs aux 
religionnaires ; qu'ils foient bornés aux pri
vilèges de la fimple bourgeoifié ; qu'ils pui t 
fent fe marier validement, avoir des. héri
tiers dans leurs en fans; & que, fans ren
dre la juftice aux autres, du moins ils l'ob
tiennent pour eux, Peut-on fuppofer qu'une 
déclaration favorable fur des points que le 
droit autorife, effaroucherait une nation 
qui, dans fes moeurs, fa politeffe, fes ver
tus fociales, préfente à toute l'Europe le ta
bleau le plus flatteur pour l'humanité? 

On dira peut-être que ce qui eji le plus 
à craindre , âefi Poppofition du clergé. Mais 
cette affaire ne regarde pas le clergé, 11 eft 
vrai que l'héréfîe attaque Péglife} mais l'hé
rétique appartient à l'état : qu'on faife va-

B 
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loir le concert unanime des pafteurs fur un 
point -de doctrine; mais l'exiftence légale 
d'un hérétique ne fut jamais l'objet d'un 
jugement doctrinal. Où font les conciles 
qui décident que les luthériens & les cal-
viniftes ne peuvent être admis fans préva
rication dans un royaume catholique? Si 
dans une aflemblée d'évèques, l'un d'en-
tr'eux s'avifait de mettre en doute fi le 
prince a le droit de procurer un état civil 
aux proteftans, quel cri s'élèverait de tou
tes parts contre une alfertion fi manifèfte-
ment injurieufe à Pautorité royale ! Et qu'on 
ne dife pas que la réhabilitation des pro
teftans dans les droits civils, exciterait par
mi le clergé une réclamation univerfelle. 
On peut alfurer de plufieurs évèques qu'ils 
défirent que le mmiftere fe décide fur la 
deftinée d'un peuple nombreux, dont on ne 

Î
>eut fe difiîmuler l'état violent. Si c'était 
à un moyen d'opérer leur converfion, ce 

ferait fàgefle & charité de le perpétuer ; 
mais on ne fait que des hypocrites. Que 
lifquerait-on en abrogeant des loix qui ne 
peuvent être violées fans faire des crimi
nels , ni exécutées fans faire des maïheu-
xeux?' '."\ :!.\" , " 

( La fuite au Journal prochain.') . \, 
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IL Recherches hifleriques £•? géographiques 
fur le nouveau monde y par Jean-Benoît 
Scherer* penfionnaire du roi, vol. in-8. 
de 5 fa pages* &c. à Paris* chez Brune t, 
J778i on)tc cette épigraphe : 
» Venient annis 
S&cula Jeris, quitus oceanus 
Vincula rerum laxat% S? ingens 
Pateat tellus, Typhifque novos 
Detegat orbes* nec J%t terris ultima T/rule. 

SENECA in Medea. 
DEPUIS la découverte du nouveau monde, 

deux queftions ont paru aflez importantes 
pour que les favans aient cru devoir en 
faire l'objet ds leurs recherches. ' Les an
ciens ont-ils connu cette partie de notre 
globe, & quelle eft l'origine des peuples 
oui l'habitent? Le défaut de lumières nécefl 
faires pour les réfoudre d'une manière fa-
tisfaifante, a donné lieu à des conjectures 
fur la vraisemblance defquelles on a été par
tagé. 

On a vu dans les extraite que nous 
avons donnés de Phiftoire " de l'Amé
rique par Robertfon, quelle eft l'opinion 
de ce judicieux écrivain fur l'une & fur 
l'autre de ces queftions. L'auteur, dont 

B ij 
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nous annonçons l'ouvrage, penfe à plufieurs 
égards d'une manière différente, principa
lement quant à l'origine des Américains. 
Après avoir établi qu'il n'eft nullemenet pro
bable qu'ils foient autochtones, c'eft-à-dire, 
originaires, ou de tout tems en pofleflîon 
du pays qu'ils habitent, encore moins qu'ils 
aient fait pafler des colonies dans l'ancien 
monde, il en conclut qu'ils ne peuvent 
être eux-mêmes que des émigrations de 
celui - ci. Mais de quels peuples en par
ticulier defcéndent-ils? L'auteur, pour fe 
diriger fùrement dans une difcuflion de ce 
genre, s'eft attaché à examiner les rapports 
que peuvent avoir entr'elles les langues & 
les coutumes des habitans de notre conti
nent, & celles des habitans du nouveau. 
Il prouve à ce double égard la confor
mité des Péruviens avec les Chinois, des 
Américains orientaux avec des Africains 
occidentaux ; à quoi ajoutant ce que l'on 
peut connaître du commerce qui s'exerçait 
dans l'antiquité la plus reculée, & ce que 
lés nouvelles découvertes des Ruffes nous 
ont appris à cet égard, il fe croit fondé à 
conclure que l'Amérique a été peuplée, non 
par les feules nations placées au nord-eft 
de PAfie, mais par toutes celles de l'Aile 
& de l'Afrique, qui font limitrophes de 
l'Océan, dans les diverfes latitudes, & vu 

l l 
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leur plus grande proximité refpective. Ainfi, 
par exemple, & en fe fondant fur l'analo
gie obfervée quant aux ufages & à la lan
gue, les Nègres & les Hottentots auront 
fourni des habitans au Bréfil, malgré l'O
céan Atlantique qui les fépare d'autant plus 
que, comme l'on fait, il y règne un vent 
d'eft continuel. 

Nous n'entrerons pas dans le détail des 
preuves que l'aureur raflèmble pour appuyer 
fon fentiment, & qui annoncent de la part 
une vafte érudition fur cette matière, & 
un très-grand travail. De telles difcutions, 
quoique curieufes par le grand nombre de 
faits qu'elles renferment, ne font pas fuf-
ceptibles d'extraits. Mais nous nous atta
cherons à ce que l'on trouve d'intéreflant 
& de nouveau dans cet ouvrage, relative
ment aux entreprifès & aux découvertes des 
RuiTes depuis leur établiflement dans le 
Kamtfchatka. On fait que le czar Pierre I* 
étant en Hollande , propofa à ce peu
ple commerçant de lui fournir quelques 
navigateurs expérimentés pour découvrir à 
fes frais un paflàge aux Indes par la mer 
Glaciale, promettant de partager avec les 
Hollandais les bénéfices de cette découverte ; 
mais ils rejetèrent cette offre dans la crainte 
qu'en cas de fuccès, ce prince ne s'en ap
propriât tout le profit. Quelques années-

Biii 
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après, Pacadçmie des fciences de Paris in
vita Ieczar' à faire quelques recherches pour 
Recouvrir quel intervalle féparait le nord-
ett de l'Afie du continent de l'Amérique; 
& ce prince, de retour dans fes états, ne 

"négligea point un objet fi important. 
' Quelques relations des premières expé

ditions'faites fous fon règne & fous celui 
des impératrices qui ont fuccefîîvement oc
cupé le trône, furent rendues publiques; telle 
fut celle dupremier voyage fait par le capi
taine Réring. Mais il n'en a pas été de même 
d'un fécond qui eut plus de fuccès , & dont 
on trouve ici quelques détails. Il pafTe pour 
certain que l'un des deux vaiifeaux com
mandés par ce capitaine, découvrit le con
tinent 'de l'Amérique, qu'il y aborda, & 
qu'il vit dans fa route un très-grand nom-
I re d'isles, auxquelles on a donné depuis 
lors le nom d'Archipel du nord. Dès l'épo
que de, ce voyage, plusieurs particuliers, 
& principalement une compagnie de mar
chands Cofaques , ont entrepris de paifer du 
Kamtfchatka en Amérique, dans la vue d'y 
faire un commerce lucratif en pelleteries. 
L'embarquement de ces derniers fe fit en 
lj66. Après avoir vu plufieurs isles, ils 
parvinrent à.la terre ferme de l'Amérique; 
ils y trafiquèrent, & leur voyage ne fut 
pas infructueux. Ce font eux qui rapporte-
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rent cette peau de renard noir, dont l'im
pératrice a fait préfent depuis peu au prince 
Henri de Pruife, & qui, à caufe de fa bonté» 
pane pour être d'un prix ineftimable. Cette 
fouveraine, pour encourager ces négociant 
à s'occuper du commerce en Amérique, les 
a gratifiés d'une médaille d'or, qu'ils por
tent attachée à un ruban bleu. La dernière 
expédition ordonnée par le gouvernement, 
a eu lieu en 1764, fous la conduite de cinq 
officiers expérimentés. Son but particulier 
était de découvrir le paflage fi long-tems 
cherché par le nord-eft de l'Afie, & en 
doublant le cap Tfchufche. Ils s'embarquè
rent donc à Archangel, & y revinrent heu-
reufement. Les détails de leur voyage font 
encore un myftere; mais comme ils ont 
obtenu à leur retour les récom'penfes dif-
tinguées que la cour avait attachées à leurs 
fuccès, on ne peut douter qu'ils n'aient 
réuffi dans cette importante entreprife. Le 
réfultat de ces rfiverfes expéditions ayant 
fait connaître les avantages que pourrait 
procurer le commerce de pelleterie dans 
ces contrées, le gouvernement a engagé 
quatorze mille Cofaques de l'Ukraine à aller 
s'établir au Kamtfchatka ; & une ordonnance, 
du 26 décembre 177^, a fondé une école 
de navigation dans la ville de Jakusk fituée 
dans cette prefqu'isle. Les jeunes gens qu'oit 

B iv 
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y élevé, apprennent, outre l'art de la 
navigation & plufieurs langues européen
nes, tout ce qui peut être relatif au com
merce avec le Japon & le nord de l'Amé
rique , & faciliter de nouvelles découvertes. 

Notre auteur a tiré avantage, pour la 
niatiere qu'il traite, de plufieurs obferva-
tions contenues dans le journal de M. Stel-
ler, membre de l'académie des fciences de 
Pétershourg, & qui accompagnait le ca
pitaine Bering dans fon fécond voyage. Il 
réfulte de ces obfervations, que l'on ne 
trouve plus en aucun endroit connu, l'Ame-
rique jointe à l'Afie; mais qu'à en juger 
par des indices qui fubfîdent encore, ces 
deux parties du monde ont été unies autre
fois, & qu'elles. ont été féparées par des 
tremblemens de terre qu'excitent les vol
cans dans ces contrées, où ç'eft une erreur 
de croire qu'il n.e fe trouve point de mines, 
puifqu'au contraire il y en a plufieurs de 
cuivre & d'autres métaux i qu'enfin le tra
jet depuis le cap Tfchutfche jufqu'au con
tinent de l'Amérique, n'eft acluellement 
que de fept à huit lieues i ce qui, joint à 
un grand nombre de preuves tirées de la 
vraifeniblance frappante obfervée entre les 
mœurs, les ufages, la religion des Tarta-
res d'une part, des Hurons & des Efqui-
maux 4c l'autre, ne permet pas de don* 
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ter que cette portion du nouveau monde 
n'ait été peuplée par le nord de PAfie, d'au
tant plus que l'hiftoire des Monglos parle 
d'une tribu de ces peuples qui, fuyant la 
tyrannie d'un prince cruel, difparut entiè
rement dans le treizième fiecle, & alla fans 
doute chercher un afyie en Amérique. 

L'auteur, après avoir ainfî difeuté la que£ 
tion concernant l'origine des Américains fep-
tentrionaux, deftine les chapitres fuivans à 
diflerter fur la couleur des différentes efpeces 
d'hommes qui habitent les diverfes parties 
du globe , & à rechercher l'origine des e t 
peces d'animaux particuliers au nouveau 
monde. Il s'attache enfuite à réfuter l'au
teur des Recherches philosophiques fur les 
Américains, les Egyptiens & les Chinois, 
qui, fuivant lui, n'a pas puifé dans les meil
leures fources. Après quoi, & pour ne rien 
omettre de ce qui peut répandre quelque 
lumière fur le fujet qu'il a entrepris de trai
ter , il donne un extrait des dialogues de 
Platon, intitulés Timée & Critias, touchant} 
Pisle Atlantide, un eflai fur les rapports des; 
mots entre les langues du nouveau monde 
& celles de l'ancien, par l'auteur du Monde 
primitif\ & enfin une carte curieufe, qui 
contient la route de Jakusk, au port d'O-
çhosk, avec des remarques fur la vérita-* 
fcle longitude duKamtfch^tka* &ç. 
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III. Hijloirenniverfelle des découvertes faites 
far divers favans voyageurs dans plu-
fieurs contrées de la Rujjîe & de la Perfe, 
relativement h Phijioire civile & natu
relle y à Féconomie rurale, au commerce* 
&c. avec figures. En Suijfey chez les li
braires aJJoçie'S) 1778* 

PROSPECTUS. Les pays immenfes de 
la Ruilîe & les tréfors fans pombre qu'ils, 
renferment', étant demeurés prefqu'entié-
rement inconnus & ignorés jufqu*à ces der
niers tems, leur augufte fouveraine char
gea fon académie impériale des feiences éta
blie à Pétersbourg, d'envoyer, dans les dit 
férentes régions de ce vafte empire, de pe
tites fociétés d'hommes inftmits ,auxquelles 
elle fit fournir, avec cette munificence qui 
la caraclérife, toutes les avances & tous les 
fecours dcfirables. La plupart de ces iltuf-
très voyageurs ont déjà communiqué fuc-
celUvemcnt à l'univers les relations les plus 
intéreflantes de leurs longs travaux, & de 
leurs découvertes importantes. 

C'eft ainfi que le public a acquis les ou
vrages de MM. Pallas, Gmelin, Lépéchin, 
Rytskow & Georgi, & que bientôt il jouira 
des précieux travaux de M. Guldcnftedt.' 
L'hiltoire naturelle n'avait jamais recueilli 
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i ta fois un tel accroiflement de richefles» 
fruits ineftimables du labeur de ces hom
mes vraiment utiles, qui feront un monu
ment éternel de leur infatigable adivité. 

On voit à la faveur de leurs découvertes 
Jes trois règnes de la nature étendre fi con-
fidérablement leurs limites, les mines re
marquables répandues en différentes con
trées de la Ruflîe décrites d'une manière 
fi lumineufe, la théorie de la llrudture in
térieure de la terre fe perfectionner par des 
obfervations fi abfolument neuves, & tant 
de deferiptions aullî importantes que va*-
riées concernant l'agriculture, les mœurs 
& Phiftoire des peuples , s'offrir à la curio-
fité, qu'on doit defirer aux plus juttes titres 
de pouvoir puifer dans ce tréfor de con-
naiflances. 

Mais comme ces différens ouvrages for
ment un nombre aflez confidérable de vo
lumes in-4. dont le prix e(t encore aug
menté par Péloignement du lieu de l'im-
preflion, que d'ailleurs les deferiptions les 
plus importantes y font fort éparfes, & 
qu'enfin ils ne peuvent fervir qu'à ceux qui 
favent la langue allemande, dans laquelle 
ils fout écrits, plufieurs perfonnes nous 
ont témoigné depuis long-tems le defir le 
plus marqué d'en pofleder en français un 
extrait qni n'en préfentàt que Peflemiel, & 
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dont l'acquifition fut moins difpendieufe. 
Toujours emprefles à prévenir les goûts du 
jpublic, nous nous fommes déterminés, en 
conféquence, à lui offrir l'ouvrage dont voici 
la diftribution. 

I. L'introdudtion offrira d'abord Phiftoire 
abrégée de tous les voyages fufmention-
nés, ce qui mettra le ledleur à portée de 
fe former une idée diffiin&e de la nature 
des entreprifes de chacun de fès favans & 
du cours de leurs voyages. 

IL L'ouvrage fera partagé en différentes 
fedlions, & nous en tirerons foigneufement 
de nos auteurs ce qu'ils ont rapporté de 
relatif à la matière de chacune, afin que 
le leéleur puiifc réunir fous un feul point 
de vue ce que ces voyageurs ont raconté 
de tel pays, telle ville, ou tel objet inté* 
reflànt > & comme il eft important de favoir 
à qui l'on doit telle relation, obfervation 
ou découverte, ce point ne fera pas négligé, 
& nous aurons foin de tenir à chacun de 
nos auteurs un compte exad de ce qui lui 
appartitnt. 

Une feâion, par exempte, donnera le 
voyage de Pétersbourg à Afoph, en paflant 
par Mofcou > une autre, celui de Péters
bourg a Aftracan, en fiiivant le cours du 
"Wolgas telle autre contiendra la deferip-
tion des environs de Catharinenbourg, Ufe 
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& Orembourg ; une autre, le voyage vers le 
ïacBaikal, enfuite Thiftoire de la mer CaC 
pienne, puis une relation de la Perfe, &c. 

III. Nous nous permettrons quelquefois 
d'éclaircir certains paffages par des notes 
inftru&ives, de comparer certaines contrées 
avec d'autres que nous aurons à décrire, 
fur-tout de faire un ufage utile des obfcr-
vations de Boni & d'autres minéralogiites 
fur ces mêmes pays. Nous ne laiiferons 
enfin rien échapper de ce qui ajouterait 
quelque chofe, foit à l'utilité, foit à l'agré
ment. 

IV. Nous fupprimons toute particula
rité , telle que des deferiptions de villages 
peu remarquables ou de productions com
munes. Ce que nous conferverons fera donné 
tantôt dans les propres termes de l'auteur, 
tantôt par de (impies analyfes, où nous ap
porterons tout le choix & toute la fidélité 
défi râbles. 

V. Il en fera de même à l'égard des plan
ches ; nous choifirons celles qui jfont vrai
ment inftrufti ves, pour ne pas renchérir l'ou
vrage mal-à-propos. Les cartes géographie 
ques, le coftume , les ufages des peuples , 
les plantes remarquables , &c. toutes ces 
choies feront gravées avec autant de fidé
lité que ,d'élégance, en prenant pour rè
gle de ne choifir dans les planches origina-
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les, que celles qui joindront au piquant de 
la nouveauté quelqà'autre mérite réel. 

VI. Nous ne pouvons point déterminer 
au juite encore combien l'ouvrage renfer
mera de volumes ; mais nous les réduirons 
au plus petit nombre poffible : ils feront 
Imprimés fur beau papier, en caraderes 
S. Auguftin neufs, de format in-quarto en 
petit nombre, & en grand in-odlavo. Le pre
mier eft actuellement fous preffe, & cha
que volume fera muni des tables néceflaires. 
Un volume in-quarto contiendra deux tomes 
de Tautre format. 

Nous nous flattons de procurer au pu-
blip par ce moyen une defcription complète 
de ces vaftes contrées, prefqu'inconnues 
jufqu'à nos jours dans plufieurs pays de 
PEûrope, & fur-tout en France, où il n'a 
encore paru que très-peu d'ouvrages fur ces 
objets. Le rtaturalifte y trouvera mille chofes 
qui étendront finguliérementfes connaiflan-
ces ; nous y préfenterons de nouvelles vues 
à l'agriculteur, & nous lui indiquerons des 
procédés économiques très-importans. En
fin cette defcription pourra fournir à une 
autre clafle de ledleurs une fource très-va
riée de récréations dans I'hiftoire de tant 
de difFérens peuple ,̂ dans les détails de leurs 
manières de penfôr, d'agir, de fe vêtir, 
âans tout ce qui i trait à leurs cultes rc-
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ligieux & aux révolutious qu'ils ont éprou
vées dans leur conftitution politique ; de 
forte que nous avons tout lieu d'efpérer que 
notre entreprife pourra mériter l'approba
tion du plus grand nombre. 

Un homme de lettres, déjà connu par 
plusieurs traductions qui ont été très-bien 
accueillies, & qui, depuis bien des années, 
fait de l'étude de la nature, & de toutes 
les parties de nos connaiflances qui s'y rap
portent, fon occupation favorite, s'eft chargé 
de la rédadtion de cet ouvrage, & n'épar
gnera ni foins ni a&ivité pour fon exé
cution. 

1 • • • — " g " w p * 

IV. Profpe&us d'une gazette intitulée, Ex
trait des papiers publics de l'Europe. Chez 
la fock'té typographique de Genève. 
Si Phiftoire qui remet fous nos yeux les 

fiecles palfés, nous intéreffe encore, eft-il 
étonnant que les gazettes fubjuguent les 
ledeurs de toutes les claffes, en les faifant 
participer aux événemens préfens ? Et dans 
la crife a&uelle de l'Europe, n'aurait-on pas 
droit d'efpérer quelqu'accueil du public, fî 
on parvenait à économifer le tems & la pa
tience des ledleurs occupés, en leur of
frant dans un rélumé de huit pages in-4. 
tous les faits vraiment intéreflans qu'ils font 
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réduits à chercher au travers des a0bnv> 
mantes répétitions de vingt gazettes ? 

Voilà le plan que fe propofent les édi
teurs de cette nouvelle feuille, pour laquelle 
ils mettront à contribution les nouvelliftes 
de tous les pays & de toutes les langues; 
& fi une partie d'cntr'eux ne préfentent 
qu'un pillage plus ou moins déguifé des 
principales gazettes, celle-ci aura par-deffus 
toutes les autres la modeftie de l'aveu, 
l'abondance des matériaux, la promptitude 
de l'exécution, la liberté des éditeurs, & 
leur pofition. 

Nous moiflbnnerons dans le vafte champ 
des nouvelles. Toutes les feuilles enrichi
ront la nôtre ; & reflerrant les faits fans les 
étrangler, nous tâcherons de marcher tou
jours fur la ligne qui fépare l'utile de ce 
qui ne l'eft pas. Ecarter la fatyre, réduire 
rexagéré, préfçnter les plaidoyers des deux 
parties, & faire jaillir l'étincelle de la vé
rité , en oppofant les narrateurs entr'eux : 
voilà notre logique. 

Tels font les avantages qui découlent de 
notre plan, & fur-tout de notre heureufe 
fîtuation qui nous meta l'abri de tout foup-
con de partialité dans des caufes où nous 
tommes étrangers, En effet, placée au cen
tre des puiflances belligérantes, Genève fèm-
ble deltinéç à annoncer aux; unes & aux 

autres 
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autres les fuccès ou les revers de celles dont 
elle les fépare > & notre pofition nous rend 
pour ainli dire les distributeurs nés des nou
velles. 

Rédacteurs modeftes, concis & définté-
refles, nous ne nous piquerons point de 
réflexions profondes fur le préfcnt, de vues' 
perçantes fur l'avenir, & de tout le'char, 
fatanifme dont nos aftrologues politiques 
embarralfés de remplir leurs feuilles, ne 
nianquent jamais d'endormir le lecteur bé
névole. Nous offrirons le tableau des pré
tentions & des allégués réciproques, fans 
vouloir tenir la balance dans ces étranges 
& terribles procès. 

Après avoir mis notre impartialité ait-
deflus de toute défiance , il 'nous refte à raf-
furcr encore la'partie du public qui pourrait 
craindre de ne trouver ici que des nouvelles 
furannées, & déjà indifférentes. Nous n'at
tendrons point fans doute à devenir l'écho 
de la plupart des papiers français; & ayant 
aflbcié à notre entreprife des membres ver-
fés dans plufieurs langues, nous pourrons 
faire traduire dans quelques heures les traits 
les plus ifàillans des papiers anglais, amé
ricains , allemands, &c. &c. Nous les pré-
fenterons prefque toujours au public avaht 
les traductions ordinaires ; parce que, déter
minés à ne rien épargner pour la célérité 
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des envois, pour la multitude des matériaux, 
& pour la promptitude des traductions & 
de l'exécution typographique, nous ferons 
les plus grands efforts pour aflurer à cette 
entreprife demandée depuis fi long-tems, 
un fuccès dont tant de perfonnes ofent nous 
flatter, fur-tout dans un moment où la 
fcene devient auflî frappante & les fpe&a-
teurs fi attentifs à un incendie dont il n'eft 
déjà plus poffible de déterminer où s'arrê
teront les ravages : car tout ce que le pré
sent nous offre en fpe&acie, & l'avenir en 
perfpedlive, eft également propre à affliger 
l'ami de l'humanité, & à faire fermenter 
les cerveaux fpéculatifs. 

Cette gazette, compofée d'une feuille in-
quarto, foit huit pages, même papier, ca
ractères & format que ceux du prospec
tus, paraîtra deux fois par femaine. On 
commencera au premier janvier 1779. On 
foufcrit chez la fbciété typographique de 
Genève, à la Taconnerie, & au bureau de 
la fociété typographiqus de Neuchatel, pour 
lé prix de 24 livres, argent de France. 

V. Ek'mens d'hijloirt[générale, ancienne Ç^ 
moderne, par M. lyabbé Millot, des aca
démies de Lyon & de Nancy. Edition aug
mentée , 9 W . in-vx. EnSuiJJït chez 1er 
libraires ajfociés, 1778. 

CETTE édition d'un livre connu & utile 
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a tous les inftituteurs, efl faite fur celle qui 
parut à Neuchatel, il y a deux à trois ans , 
in-8?. Elle eft augmentée de quelques notes 
fur l'hiftoire moderne & le droit public. 
On y trouve un chapitre entier fur l'ori-

f tine de la confédération helvétique, dont 
'auteur n'avait fait aucune mention. 
T "' ! !ËB ! ' ! ! ' ' ; **—• 

VI. Denkrede auftveiland febie Hochwohl-
gebohrrte Gnaden Herrn H. Conrad Heid-
degger, burgermeijer der fepublick Zu
rich, &c. C'eft-à-dire, Eloge de feu S. E. 
M. H. Conrad Heidegger, bouYguemaitre 
de la république de Zurich, prononcé dans 
la féatice publique de lafocidté dephyjique, 
du 18 mai 1778, par M. H. C. Hirztl, 
premier médecin de la ville, fénateur de 
la république, brochure de iy6 pag. in-\6. 
Zurich, che\ orelt, Gejfner, Fuefslih, &c. 
Nous nous fommes emprefles de 'rendre 

nos triftes hommages au refpe&able ma-
giftrat dont on fait l'éloge dans cette bro
chure. On y trpùve de nouvelle» preuves 
des lumières, du patriotifme, & des rares 
talens de l'illuftre défont, qui font recon
nus dans fa patrie, comme dans toute ht 
Suiûe & chez l'étranger. On annonce une 
traduction françaife de cette pièce, dont 
Pauteur eft connu par plufieurs autres ou
vrages qui lui VBX mérité une reputatiort 
diftinguée. C ij 
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SECOND EPARTIE 

NOUVELLES LITTÉRAIRES 
DE L'EUROPE. 

ï. De vifœderttm inter gentes, fpeciatim de 
obligatione fuccejforis in fœdere anteceffo-
ris, &c. C'elt - à - dire , De la force des 
alliances entre les nations, & particuliè
rement Je l'obligation qu'impofe au fuc-
tejfeur un traité fait par fon prédéceffeur, 
&c. differtation. Par M. F, J~ Neyron, 
de Berlin. A Guttingen, 1778, in-8,93,p. 

Ç^ETTE diflertation a'fixé l'attention des 
}urifconfultes, celle des publiciftes , & elle 
a valu à l'auteur une chaire de droit pu
blic, vacante à Halle. Aufli l'auteur l'a-t-il 
dédiée à un feigneur très - recommandable 
par fes tajens politiques, M. le comte de 
Gorts qui, à la fuite de plufieurs négocia
tions importantes & terminées heureufe-
ment, vient d'être nommé par S. M. le roi 
de Pruflè, miniltre d'état, & grand-maître 
de la garde-robe. •••. .". • 

Dans la première fedion, l'auteur parle 
de la force des traités entre les nations. Il 
dit quelles font les différentes lignifications 
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du mot truite, & quelle eft la nature des 
obligations en général: dans l'état naturel, 
e'cT; le falut propte des contractans, dans 
l'état focial, c'eft le falut commun. Il eft 
des conditions requifes dans les conven
tions entre les nations ; & toutes ces con
ditions font ici développées. En quoi con-
filtc la bonne foi dans les traités? La vertu, 
qw porte ce nom dans le commerce de£ 
hommes, dit l'auteur, n'elfc pas tellement 
re-juife dans les négociations & les conven
tions, que ion défaut emporte une téfioiv 
Il faut avoir moins d'égard à ce- qu'un né** 
gociateur dit, qu*à ce qu'il fè propofe ; fi 
les articles font rédigés par écrit, il fout 
en pefer tous les fens, avant que d'y fout 
c*ve. Quiconque- néglige ces précautions, 
fera trompé & ne' pourra s'en prendre qu'à* 
lui-même. Les politiques jouent au plus fin, 
& fouvent à quelque enofe de' plus. Tel 
était Feidinand le Catholique, qui, plus> 
fourbe qu'adroits fe Vantait'indécemment* 
d'avoir fouveo*: trompé le bon Louis XII. 
Quelquefois on tofàbe dans l'erreur ou dans? 
la furprife, & alors on ne doit attribuer 
qu'à foi-meule tes ficheufes conféquencesl 
qu'on éprouve : l'officier Français, pat exem-* 
pie, qui en 1731 fit à Dantzick une ca
pitulation avec les Rufles, par laquelle il 
ftipula que lui & fes troupes feraient con-
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duits jufqu'à un port libre de la mec Bat* 
tique. En conféquence le général Munich 
les fit; conduire à Pétersbourg, fous pré
texte que. c'était là un port de la mer Bal
tique* L'officier Français n'avait pas le droit 
de fe plaindre > auflî fut-il blâmé de ne s'être 
pas, plus clairement exprimé. 
, Les/claufes d'un traité une fois détermi
nées , acceptées de part & d'autre, & les 
ratifications échangées, les parties contrac
tantes, font cenfées vouloir s'y tenir, & 
U moindre infra&ion dans la fuite, devient 
utie léfiop qui autorife la partie léféeà pren* 
drq les armes > alors l'axiome, futim cuique 
tribut ^ exifte dans toute fon étendue. 
- .Mfti* avant d'en venir à cette rigueur, 
il faut examiner attentivement la tenenr des 
ratifications \ «chaque terme ayant fa ligni
fication invariable. Ces précautions prifes» 
les engagçméns relient valables à perpétuité, 
& patène fans, altération, d'un fuccefleur 
à l'autre' Ai/ifi la maîfon (d'Autriche, la 
France y !&Suéde,& tous, les princes d'Aile* 
magne, voulant mettre fin aux défolations 
4$wfées par. une guerre de trente années, 
ûipulerprit par le traité de,Weftphalie r pour 
euxL&.Jeut$ fuccefleurs. Ainfi la Suéde, con
vaincue ̂ en.iy^Qfdu, befoin eifentiel qu'elle 
a,yait de. la p^ix, céda,pour toujours au 
wi de. Pnufle fajdiftriftfitué entre la Pehne 
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& l'Oder. De même, Jeanne, comtefle de 
Provence, vendit en i^f8 le comté d'Avi
gnon au pape Clément XIV. 

Les obligations pour l'avenir ou les pro
menés, font les ftipulations par lefquelles 
on déclare que la volonté qu'on manifefte 
actuellement, reftera toujours la même. Il 
y en a d'autant d'efpeces que cPbbjets dif-
fcrens; telle eft entrrautres la reconnaît 
fance de certains titres, honneurs, préro
gatives accordés à des fouverains qui, n'en 
{'ouiflaient pas auparavant. Ainfi les rois de 

rrance & d'Efpague promirent, par le traité 
de paix conclu à Utrecht, qu'ils traiteraient 
déformais Péledteur de Brandebourg comme 
roi, & qu'eux & leurs fucceflèurs lui accor
derai eut tout ce qui convient à la M. R. L'im
pératrice de Ruflîe également obtint des 
Turcs en 1740 les honneurs de la dignité 
impériale. Elilabeth de même, fut recon
nue dans la même qualité en 1744, par 
l'empereur Charles. VII, & par le roi de 
Danemarck. 

Les obligations gui naiflènt du lien fo
etal , n'ont nul befoin d'être ftipulées & con
firmées par des promefles : elles fubfiftent 
par elles - mêmes : tels font les offices ré
ciproques que fe doivent les nations, con
cernant la fureté du commerce, la liberté 
de la navigationy le paflage par les pays, 

e xv 
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l'importation des marchandifes non prohi
bées , l'exercice, domeftique de la religion, 
la icpultuçe. honnête, le fecours fur mer 
aux navires en détrefle, &c. Tout cela va 
defoi-mçrae, & l'on ne peut, fans une în-
iuttice mapilefte, s'y oppofer. Car ti ces de-
voir.s mimûelà étaient arbitraires, on ver
rait un brigandage univerfel, une haine ha
bituelle i ou ne pourrait ulèr de contrainte, 
on u ferait da repréCùlles, &c. . 

Voyons, ffap'r'ès M. Neyron, la lutte în-
téicflaïue des obligations qui réfultent com
munément des traités d'alliance, conclus 
entre les nations, & pour leur utilité réci
proque : ces traités, comprennent tout ce 
qu'on nomme alliance orfenfive & défen
sive, traité de commerce, &ç. L'égalité doit 
être la première condition des pactes de ce 
genre ; non pas.l'égalité mathématique, mais 
celle que ^terminent les convenances, l e-
quité. U'force des traités de cutte elpece, 
dit rauteiir.'fuppofc toujours'la claufe tacite, 
rébus ficpntibus. Car li ce qui était avan
tageux aTune des nations contractantes, 
'cefle de t e t r e , à plus forte raifon , fi ce 
qui était en fa faveur lui devient nmfable, 
elle eft autonféè a renoncer au traite, pourvu 
que dans ce cas' elle' obfervc les formalités 
néceflair'es ciipareille occafion. 11 n'y a point, 
H ne peut même à cet égard y avoir deux 
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opinions. En effet, quand l'utilité a été le 
motif d'une convention quelconque , il faut 
bien que l'utilité ceflant, la convention celle 
auflî de lier les parties, à moins cependant 
que le cas n'eût été prévu dans le traité, 
& qu'il n'y eût des ftipulations particulières, 
L'augufte & très-judicieux auteur de ranti-
Machiavel, a dit dans cet ouvrage : " j'avoue 
qu'il y a des néceffités fàcheufès où un 
prince ne faurait s'empêcher de rompre fes 
traités & fes alliances; mais il peut s'en 
féparer en honnête homme, en avertilFant 
les alliés, & fur-tout n'en venir jamais à 
ces extrémités , fins que le falut des peu
ples & une# pluŝ  grande nécelfité l'y obli
gent. „ 

Dans la féconde feclion, l'auteur difcute 
les obligations du fuccefleur, relativement 
aux traités faits par fon prédéceffèur. Il parle 
d'abord des traitée réels : on fait que Gro-
tius n'accorde ce cara&ere qu'aux conven
tions faites avec un peuple libre : d'où il 
réfulte que les républiques demeurent obli
gées à perpétuité de remplir les traités qu'elles 
ont conclus, en quelque teins que ç\iit été. 
M. Neyron penle de même; i! croit que 
l'on doit.diftinguer entre les traités de />J\e-
teritis & pr&ftntibus, & ceux de futuris. 
Quand une nation ou fon fouverain ont 
tranfigé, ls traité doit être accompli fans 
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contredit, (ans que !Ton puiiîe alléguer qu'il 
contient des promcfles odieufes faites pour 
avoir la paix , ou la force employée pour 
obtenir ces conditions. Car cette même force 
fuffit pour les rendre légitimes, à moins 
qu'elles ne fuflcnt contraires au droit natu
rel, ou à celui des nations qu'elles con
cernent , Se qui, par cela mènije, feraient 
cenfées n'avoir pu ni du confentir à ce 
qu'on aurait extorqué de leurs fouverains. 
Tel fut, par exemple, le cas de François pre
mier, dans'fa|captivité. Quelque dures que 
fuflènt les conditions impofées par Char
les-Quint, François devait les remplir, puiC 
qu'il les avait acceptées.. Mais celles qui fe 
rapportaient au démembremenexfe fes états, 
n'étant pas en fou pouvoir, la nation pou
vait les rejetter, & le fuccefleur de Fran
çois avait le droit de s'en relever. 

Un fouverain ne peut engager (on fuc
cefleur à entrer dans tels ou tels traités avec 
les étrangers, attendu que les traités fe rap-

?>prtent toujours aux circonftances, & que 
es circonftances varient continuellement» 

Il eft vrai que l'on donne à tous les traités 
le nom de perpétuels ; mais ce n'eft là qu'une 
firopleobfervance formulaire. Du refte, c'eft 
un axiome inconteftable, qu'un prince n'a 
ni droit ni puiflance fur fon fucceïieur. Au-
jourd'hui» toutes les nations de l'Europe 
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reconnaiflent la liberté de renoncer à des 
traités perpétuels, parce qu'elles foat per-
fuadées que de pareilles conventions ne font 
fondées que fur la volonté du fouverain & 
far les circonftances. 

La durée invariable des raifons qui ont 
fait contra&er, & les avantages qui réfu
tent des traités, font la règle de la validité 
des confédérations, telles qut celles des can
tons Suifles, & récemment des provinces 
Américaines, qui fe font érigées en Etats* 
Unis, libres & indépendans, &c. 

II. Réflexions philofophiques fur t'origine de 
la civilisation & fur les moyens de remé* 
àier à quelques - uns des abus qitelle en
traîne. 1778, /;/-8°. 
CES premières réflexions ne font qu'un 

ef&i que fauteur hafarde pour fonder le 
goût du public, pour s'affurer, avant de fb 
livrer à un travail long & pénible, que les 
facrifices qu'il fera obligé de faire pour l'ache
ver, ne feront pasftériles. C'eft, pour ainfî 
dire, le prolpedus d'un très-grand ouvrage. 
Si ce cahier, qui néanmoins traite une 
grande matière, eft accueilli du public, Pau* 
teur ne tardera pas d'en donner un fécond. 
Nous croyons qu'il le peut hardiment. Il 
s'attache daip ces premières feuilles, à faire 
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voir la néoefiîté de réformer notre juftice 
criminelle* « Tandis que cette trifte vérité, 
dit-il, fait gémir l'innocence'& aggrave le 
tourment du coupable; tandis qu'elle ex
cite les murmures de l'humanité, la procé
dure s'inftruit toujours, de même, & la 
juftice porte toujours les mêmes coups... 
Chez une nation vertueufe, il ne faudrait 
qu'enchaîner un homicide, un perturbateur 
du repos public : les exemples ne font né-
ceffaires qu'à ceux qu'une funefte organi-
fation entraîne au meurtre & à Pin juftice; 
& encore la multitude des exemples, loin 
d'augmenter les impreffipns de la terreur 
fur Pâme des fcélérats, finit-elle prefque 
toujours à̂ les conduire à Pinfenfibilité, & 
Quelquefois à les accoutumer à des adions 
atroces, &c. „ 

Telles font ries idées préliminaires de cet 
ouvrage, après lefquelles Pauteur traite des 
crimes en général & de leur origine. Ils font 
la fuite des conventions multipliées que les 
hommes o$t faites entr'eux, en s'éloignant 
de Pétatde nature. La bonne législation eft 
celle qui Amplifie les devoirs, parce qu'elle 
diminue les contraventions. L'auteur entre 
dans quelqqes! détails fur la nature de ces 
contraventions des hommes, fondées fur la 
îiéceflîté mutuelle de s'entr'aider de leut 
force & de .leULinduHne, & fur ce défaut 
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4e fècôurs du côté du faible, qui a fini par 
être opprimé : de là l'inégalité des états & 
des fortunes. Les trois états primitifs aux
quels il remonte, font celui de pafteur, 
celui de laboureur & celui de chaileur. Ce
lui-ci a été le plus fort; il a fondu fur les 
troupeaux du premier, & les adifperfés; il 
eft entré dans la cabane du cultivateur, & 
a enlevé fes fruits. Le cultivateur ne pou
vant en même tems cultiver fon champ & 
veiller far fa moiflbn, s'aifocie un furveil-
lant; le furveillant eit attaqué lui-même, 
il a voulu défendre fon tréfor, & le fang a 
coulé. Les pafteurs fe font réunis pour dé
fendre leurs troupeaux; les cultivateurs, 
pour défendre les fruits qu'ils ont recueillis > 
ceux-ci ont rapproché leurs cabanes; les paC 
teurs, quoique leurs propriétés fuiTeut dif
férentes , ont fait caufe commune avec les 
cultivateurs, contre les hordes vagabondes 
& rapaces des chaifeurs. De là cette double 
convention, i°. que l'homme qui défriche, 
qui cultive fon champ, a un droit exclufif 
fur les fruits de ce champ , comme celui 
qui nourrit fes troupeaux, peut en difpo-
fer feul; 2°. que tous les propriétaires fe 
réuniront contre l'être injulte qui ofera por
ter atteinte à la richefle perfonnelle d'un 
autre. Le premier dçlit fut donc le trou
ble qu'éprouva le cultivateur dans la jouit 
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fance du terrein qu'il avait défriche, & ft 
fut d'une néceflîté indifpenfable d'arrêter 
cet attentat. L'auteur regarde comme la fé
conde fource des crimes, la jaloufie, fuite 
de l'amour. Tant que l'homme n'eut que 
les forêts pour habitation, les fruits faiu 
vages pour nourriture, fesJouiilknces fu
rent auiîi innocentes que paflageres 5 la fem
me était pour lui ce qu'eft la fieur pour 
les papillons qui la careifent tour-à-tour de 
leurs ailes > mais lorfqu'un fentiment plus 
tendre, plus exquis, Puniifant plus étroite
ment à elle, la mit fous fa garde, lorfqu'il 
s'engagea à la nourrir, k la défendre, à par
tager avec elle la follicitudc maternelle» 
die devint fa propriété & dut être égale
ment facrée pour l'étranger, qui n'eut plus. 
de droit fur elle. Cette propriété enfanta 
des crimes inconnus aux fauvages, le vol 
& l'adultère. L'auteur remonte aux caufes 
de la guerre, fource de tant de calamités ; 
•ette caufe eft encore la propriété. Là dé
fendre contre l'atteinte des hommes fauva
ges encore, occafîonna la guerre défenfiv^ j 
chafler au loin leurs hordes & prévenir leurs 
rapines, fut l'origine de la guerre offettfïve. 

Après avoir fait l'Mftoiïe des crimes, 
Pauteur en vient aux peines & à ee cfùt 
doit les précéder. « Rien n'eft plufc feefle, 
dit-il •> que de prononcer des amendes* c\ci 
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confifcations, des emprifonnemensî, que de 
multiplier les tortures, les fupplices, que 
de jeter l'épouvante dans toutes les âmes. 
Mais mefurer les peines pécuniaires fur les 
fortunes des individus repréhenfibles, & fur 
Je degré de leur attachement aux richefles • 
les peines affli&ives fur leur fenfibilité, les 
infamantes fur leur honneur j en imaginer 
qui humilient fans flérrir j refpefter, le plus 
qu'il eft poflible, les grandes propriétés de 
l'homme civilifé, fa vie, fa liberté & foa 
honneur* ne verfer fon fang que lorque foa 
crime [eft fi énorme qu'il ne puiife le ré
parer ni par l'argent, ni par des fervices 
militaires, ni par des travaux publics > n'en
lever à la fociété que les membres abfo-
lument gangrenés & qui pourraient endom
mager le corps *, fi, par une dangereufe pitié, 
on avait la faiblefle de vouloir les confer-
Ter : voilà ce qui eft vraiment difficile, & 
ce qui demande une fupériorité de lumières, 
de juftice, d'humanité, quin'eftmalheureu-
fement que trop rare. „ 

L'auteur ajoute que les plus cruels fup
plices ont été inventés fous les tyrans ; que 
plus un fbuverain aura l'ame grande & fu-
périeure aux paffions, plus fon ;code puia 
fera modérés qu'afin que fa puillance ai 
plus de prife fur l'ame de fes fujets, con 
vaincu que la privation de l'eftime9 de 1 
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confidération, eft le véritable fupplice des 
hommes bien nés, il augmentera, le plus 
qu'il eft poflible, cette fenfibilité, cette dé-
licatefle, qui donnent à une nation tant de 
fupériorité fur une autre. Il ordonnera que 
la punition foit toujours précédée de l'in
formation la plus fage, la mieux éclairée 
& la plus convaincante, &c. 

L'auteur infilte fur l'application qu'un 
Juge doit apporter à constater un crime, fur 
l'apparence trompeufe des probabilités & 
des indices, fur l'incertitude des preuves, 
fur l'infuffifance des témoignages, ae l'aveu 
hième du coupable dans la torture y il en 
rapporte quelques exemples effrayans. Il<lik 
Cute la preuve de' deux témoins de bonne 
foi, dont la dépofition eft parfaitement con
forme, & qui, examinée de plus près, 
hiffe encore des doutes fuffifans pour faire 
ordonner un plus amplement enquis. L'au
teur fait des réflexions fur les prifons ; il' 
en peint les horreurs; & c'eft au milieu de 
Ces lieux infeds que font confondus l'in
nocent & le coupable, le débiteur infolva-
ble & l'aflaflîit. Il s'élève avec raifon contre 
Pufage barbare de laiifer au geôlier la liberté-
de trafiquer de la fubfîftancedu prifonmer; 
H termine ce cahier par des réflexions fur 
les aceufations. 

A l'exception du fyftème de l'auteur fur 
l'origine-
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l'origine des fociétés, & de Phiiloire des 
crimes, qui font Tune & Pautre de fon ima
gination , tout ce qui regarde la procédure, 
les témoignages, les preuves, les peines, les 
prifons & les accufations, quoiqu'envifagé 
fous un nouveau point de vue, a déjà été 
dit; mais ces vérités ne fauraient être aflez 
répétées, & Patuteur les préfente de ma
nière à devoir faire de vives impreffions. 

Moutard, imprimeur-libraire de la reine , 
rue des Mathurins, donne avis qu'il eft 
actuellement chargé de la foufcription & 
diftribution des Œuvres complètes de M. Bu
rette de Belloy, de l'académie françaife, fè-
cretaire ordinaire de M. le duc d'Orléans, 
6 vol. in-8°. ornés du portrait de l'auteur, 
& rédigés par M. Gaillard, de la même 
académie & de celle des infcriptions. Ceux 
qui avaient foufcrit, peuvent retirer leur 
argent des mains du fieur Sorin, ci-devant 
chargé de cet ouvrage. On pourra fe faire 
infcrire chez Moutard, fans rien payer & 
fans faire aucune avance. Il offre à ceux 
qui fe feront fait infcrire, une diminution 
de 6 liv. fur l'exemplaire. Le prix fera de 
30 liv. & de 24 liv. pour ceux qui fe fe
ront fait infcrire avant le mois d'odtobre. 

D 
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TROISIEME PARTIR 
P I E C E S F U G I T I V E S . 
I. Lettres de Sophie 9 ou voyage de Menu 

mel jufqiCen Saxe. Extrait de Vallemand. 
Suite. 

L E T T R E L X I I . 
Sophie à madame E. 

Kànigsberg^ jeudi a? juillet. 
\J jna,mere, je fuis trahie! Julie, qui 
depuis quelques jours eft très - férieufb, 
m'a fi fort preffée aujourd'hui en faveur de 
!M. Puff, que j'ai été obligée de lui décla
rer , pour avoir quelque relâche, que mon 
cœur n'cft pas libre, & que je la priais de 
ai'exiger de moi aucun autre éclairciflement 
fur cet objet. Au fond, cela fignifie que 
mon coeur n'eft pas libre de fe donner à 
cet homme,, parce qu'il ne fent pour lui 
aucune inclination. 

Julie eft fcrupuleufement diferette; je 
croyais pouvoir compter qu'elle ne me par
lerait plus de M, PuiF, & qu'elle ne fe per
mettrait plus aucune queftion fur l'état de 
mon cœur. Je tne trompais. Elle fourit î 
"fille 9 me dit-elle enfin d'un air moqueur, 

U 
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fonge bien à ce que tu fais. Je ne cher
cherai pas à deviner ce que tu prétends me 
cacher. Mais prends M. Puff, à moins que 
tu ne fois bien certaine que ta première incli
nation* n'eft pas une pure chimère. „ 

Je ne fais (î la frayeur ou le chagrin que 
je relfentis, purent me déceler. J'étais fur 
le point de lui répondre durement, & peut-
être fort mal-à-propos, lorfqu'elle fe jeta 
précipitamment entre mes bras. cc Je ne 
dirai pas un mot de plus, s'écria-t-elle> feu
lement , ma chère Sophie, faites finir Pat 
faire de M. Schulz. „ 

Je finirai à cette condition, quoique . . . » 
« Paix ! Je ne veux pas être avertie. Vous 

ne connaiffez pas M. Schulz, tous tant que 
vous êtes. Mais iî ma mère défapprouve ma 
réfolution, je fuis décidée à l'abandonner; 
car j'envifage ce qu'elle prononcera comme 
une marque de la volonté divine. Au refte, 
je le répète, je ne veux pas être avertie. Et 
c'eftainfi qu'il faut faire, comme dit quel
que part Paddington, quand on veut fuivre 
les defïrs de lbn cœur. Autrement, des gens 
plus (âges que nous fe mêlent de nos affai
res y ce qui efl; très-pénible, fur-tout quand 
il s'agit d'affaires de cœur, que l'on n'ap
pelle peut-être ainfi, que parce que la rai-
fon n'y a aucune part. 5> 

J'ai deux chofes à répondre là-deflus. II 
D ij 
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eft très-hafardeux de s'impofer à foi-même 
de pareilles conditions. D'ailleurs, fi ma
dame votre mère doit décider, il ne faut 
pas que perfonne lui parle en faveur de 
M. Schulz, & moi-même moins que toute 
autre. » 

Ce difcoprs parut la chagriner 5 elle fe 
mordit la lèvre. " Puifque tu m'y contrains, 
dit-elle en tirant une lettre de fa poche, 
écoute ! Et tout de fuite elle lut à peu près 
ce qui fuit : une fille de dix-neuf ans, afTez 
grande, bien faite, les yeux vifs, la bou
che & le bas du vifage très - bien tournés, 
'de fort belles dents, la main belle, une 
démarche gracieufe, parlant bien le fran
çais & l'allemand, défiante, d'une humeur 
inégale. — Efl-ce là votre portrait, Sophie ? „ 
; J'étais outrée. " Je crois, lui dis-je,que 
vous voulez me braver? 

Point du tout : eft-ce là mon écriture ? M 
En parlant ainfi, elle ouvrit & referma la 
feuille fi rapidement, que je pus à peine 
y jeter un coup - d'oeil. Ce n'était en effet 
pas fon écriture j je remarquai fur l'adrefle 
le timbre de la pofte. Dans ce moment je 
me rappellai mon imprudente lettre à M. 
Lefs. Serait-il poffîble qu'il eût écrie à Julie? 
Non; rout au moins par politeife, il y au
rait mis une demi-feuille pour moi. J'étais 
trop troublée pour répondre d'une manière 
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fatisfaifante. " Les liens qui nous uniiTent 
font trop beaux, lui dis-je, ma chère, pour 
que ce badinage, quoique déplacé, puiflè 
les rompre. Je ne veux point favoir ce que 
vous voulez me taire j mais fi vous me faites 
des queftions, ne prenez point mon filence 
pour une marque de mépris, ce ne fera que 
l'effet d'une ferme réfolution. „ 

Elle fe tut en fouriant d'un air qui me 
déplut beaucoup. 

* * * 
Julie a écrit aujourd'hui avec beaucoup 

d'application. Elle me fait mille amitiés^ 
mais fes yeux font malins. Il s'en faut peu 
que pour me venger... Oui, je veux le faire. 
Je ne remettrai que demain cette lettre de 
M. Schulz, qui eft venue fous monadrefle, 

* * * 
« Mon aimable & refpe&ahle amie. Si 

l'amour le plus tendre, une fortune telle 
que vous la connaiffez, un emploi, car je 
fuis maintenant, félon vos defîrs, confeiller 
privé, & je puis, fi je le veux, ou plutôt 
fi vous 4e voulez, paffer à Vienne çn qua
lité de fecretaire de légation ( ce qui fenu 
ble aifurer mon état d'une manière folide), 
fi le confentement de mon père, fi , dis-je , 
toutes ces circonftances réunies répondent 
aux difpofitions que vous avez daigné me 
faire appercevoir. Permettez-moi de me jeter 

D iij 
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à vos pieds, pour y attendre la décifion de 
mon fort. Je ne vois pas à quel propos ,je 
devrais être renvoyé à M. Puffj mais fi vous 
ne me le défignez, ou telle autre perfonne 
qu'il vous plaira, la plus prompte obéiiîance 
vous prouvera le dévouement éternel & la 
tendrefle la plus vive & la plus ardente avec 
laquelle je fuis, &c. SÇHULZ. „ 

Non, mon cœur n'eft pas capable de 
retarder le bonheur de Julie. O , que n'eft-
ëlle déjà adttieÙfement heureufe ! Je vais 
de ce pas â fa table à écrire, pour lui mettre 
ce billet fous lés yeux. 

• > * * . * 
La joie d# Julie eft inexprimable. Son 

oncle, doift -je vous parlerai plus au long 
tout à l'heure, entra dans fa chambre, au 
moment où )é venais de rendre le billet. 
* a Ah, s'écria-t-elle, encore un moment ! 
4 Contihue tranquillement ta ledure , lui 
dit-il ; & «'adreflant à moi : o'eft peut-être 
le brouillon ' du congé que vous m'avez 
fîgnifié. Ah ! ce n'eft pas aflez d'un ; il faut 

Î
[u'il foit plus pofitif, pour que je l'envi-
age comme abfolu, „ 

c Je n'eus pas le tems de- répondre. Julie, 
qui avait achevé la ledure, fe leva brut 
quement, & embraffam fes genoux, elle 
le pria avec larmes ( 6 ma mère, que l'on 
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eft ridicule quand on aime î ) de terminer 
Ton affaire. 

" Eh fans doute, lui dit-il, je vais dçs 
i préfent y travailer. Ah ! dans la famille 
des Puff, nous n'abandonnons pas une af
faire jufqu'à ce que nous nous foyons bien 
brûlé les doigts. Je pafle dans l'inftant chez 
ma fœur. Venez avec moi, petite, en me 
prenant par la main, vous m'aiderez à la 
perfuader. „ 

" J'efpere que vous m'excuferez l'un & 
l'autre > je ne puis pas me mêler d'affaires 
le ce genre. Peut-être dis-je cela d'un ton 
mnuyé ; mais je ne méritais pas le coup-* 
l'œil que me jeta Julie. " Il n'y a que le defir 
de vous obliger, & de conferver votre ami-
té, continuai-je en parlant à mon amie, 
qui puiffe m'y déterminer. — „ Je donnai 
la main à M. Puff. 

Nous trouvâmes M. Domine chez mada
me Vanberg. Je veux eflayer de vous.xendre 
a converfation. 

M. Puff. N'eft-il pas vrai, M. le pafteur, 
jue notre maifon reffemblerait affez à la 
naifon de deuil, fi nous ne nous hâtons 
pas d'en faire une maifon de joie ? 

M. Domine. Cela dépend-il de vous? 
Madame Vanberg. Cette chère fille le 

pourrait > fi elle voulait. 
Moi. Je fuis fûre que ce n'eft pas la 

D iv 
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converfation à laquelle M. PufFa voulu que 
je prifle part-

If. Puff. Non; n'en parlez plus, mes 
enfans. C'eft toi, ma chère ibeur, qui es 
la caufe de la maladie de Julie. 

Madame Vanberg. Je ne durais me per
suader que Pindifpofitiou de Julie ait la 
même caufe que ci-devant. 

Moi. Oui* elle eft ... * 
M. Puff. Et en voici la preuve. Tu peus 

ta lire, bien peinte en beaux caraéteres. 
Elle lut la lettre de M. Schulz fans h 

moindre émotion fenfible,J & elle la donna 
enfuite à M. Domine. 

Cette affaire, dit le pafteur, a-t-elle donc 
fouffert quelque difficulté? 

Madame Vanberg. Beaucoup. 
M. Domine. Et quelles? 
Madame Vanberg. Cet homme, qui efl 

fort agréable, avait furpris le cœur de mi 
fille.... 

M. Puff. Rien de plus naturel. Il y a biei 
des coeurs plus vieux que le fien qui £ 
font laiffé furprendre. Pi*aît~il? 

Madame Vanberg. Je le lui pardonne. Mai! 
citait une imprudence, fans emploi, & fans 
fortune, de montrer des prétentions. 

M. Puff. Aujourd'hui il a l'on & Pautra 
M. Domine. Puis-je favoir les autres dii» 

ficultés? 
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Elle branla la tète en fouriant; elle re
lut la lettre. "Jamais, dit-elle, je ne don
nerai mon confentement à ce mariage; cir 
je vois avec chagrin que Julie a vu cet 
homme en fecret 

M. Pujf. Avec votre permiffion, c'eft c? 
que la jeune perfonne n'a point fait, j en 
fuis certain. Cela s'eft négocié par un tiers j 
mais je ne veux nommer perfonne. ( il me 
faifilfait le bras en parlant aimi. ) 

Elle fe leva ens'inclinant vers moi d'une 
manière moitié plaifante & moitié fach:e. 

Pour moi, dis-je en prenant M. Pulipar 
le bras, je veux aufîî être difercte. 

Madame Vanlerg. Fort bien 3 j'aurais c* 1 
que vous étiez l'un & l'autre moins à porté? 
que perfonne de vous occuper des aliair^j 
d'autrui. 

Nous répondîmes tous les deux à la fois. 
Lui. C'eit parce que notre affaire eft t< ..-

jours accrochée. 
Moi. C'eft parce que notre affaire a etc.' 

décidée dès le commencement. 
Le comique de cette feene ramena la Iv 'c 

humeur de madame Vanberg. Qu'y a-t-i» a 
faire, M. Domine, dit-elle? 

M. rujf. Ce qu'il faut faire ? Quoi ? OP. re 
raflemblc, & on demande, moniteur v\.\ t> 
il mademoifelle ? Accordé. 

M. Domine. S'il ne s'agit que de c?s d: »:: 
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conditions, un emploi & de l'argent, je ne vois 
point d'obftacle. Je connais peu M. Schulz; 
mais fa conduite eft régulière. Il a éprouva 
des revers dont il a pu profiter. Ses talens 
lui ont fait beaucoup d'amis 5 & s'il eft 
employé dans l'ambaffade de VienAe, fa 
fortune eft décidée. 

Madame Vanberg. Eft-ce Julie qui Ta 
renvoyé à vous, mon frère? 

Non, dit-il en me montrant. 
J'avoue, dit-elle, que je ferais tout pour 

contribuer au rétabliflement de Julie . 
Mais connaît-on bien la fortune de cet 
homme? 

M. Puf. Rien n'eft plus afluré. Et quand 
cela ne ferait pas, comme cela eft ? Je fuis 
trop riche pour certaine gens ; je leur laiffe 
le foin de régler ce que je donnerai à Julie 
en la mariant. 

Madame Vanberg. En fouriank Et qui 
font ces gens qui vous trouvent trop riche? 

M. Vuff. C'eft cette dame que vous voyez 
là, qui montre les vertus d'un Séneque. 

Moi. J'accepte la commiflîon. Voulez-
vous , au cas que M. Schulz n'indique pas 
exactement fa fortune, donner à Julie ce 
qui fe trouvera manquer à cette fomme? 

Mi* Pujf- Je m'y engage, dit-il en ten
dant la main à fa fœur. M. Domine, m% 
chère, terminons cette affaire 5 donnez votre 
main. 
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La négociation fut conclue. 
Madame Vanberg. Mais fi le mariage a 

lieu, je ne donne pour le préfent que cinq 
mille écus. L'argent de jeu & les épingles 
doivent être réglés fuivant la coutume de 
Hambourg. 

M. Puff. Dites plutôt félon la coutume 
d e . . . . Les femmes ont le privilège de 
prendre dans la caiife du mari, ou, fui
vant les occurrences, dans celle du roi, tout 
l'argent dont elles ont befoin. 

Madame Vanberg. Vous me comprenez 
mal, mon cher frère\ je ne fuis certaine
ment ni injufte, ni baflement intéreflee. . 

M. Puff. Bon, bon , ma fœur. Nous trai
tons maintenant l'affaire de Julie. Permet
tez-vous que M. Puff fe préfente chez vous ? 

Madame Vanberg. Oui, fi Julie m'en de
mande la permiflîon : elle mérite cette lé
gère punition. 

M. Puff- Une légère punition! Ce que 
vous exigez, ma chère, eft une peine très-
dure. ( Voyez, ma chère maman, que cet 
homme penfe fort bien. ) 

Madame Vanberg. Eh bien, j'abandonne 
ma prétention. 

A ces mots, M. Puff courut à la cham
bre de Julie. Viiïtoire! s'écriait-il, diver-
tiflbns-nous * demain nous aurons les noces > 
les foucis viendront à leur tour. 
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Julie, ma chère! cria-t-il à fa nièce, 
nous fommes d'accord, tout eft arrangé. Tu 
pourras inceflamment entrer à pleines voiles 
dans l'océan du mariage. 

Julie montra une joie enfantine; fi cela 
n'avait pas élé frappant, je crois qu'elle au
rait été guérie à l'heure même. — Mais ne 
fuis-je pas méchante ? Je ne dis- pas que 
je fuis moins attachée à Julie depuis qu'elle 
m'a joué cette pièce avec h lettre* mais 
j'efpere triompher de cette feiblefle. 

* * * 
On m'a chargée d'écrire à M. Schulz. Voici 

mon billet. 
24 juiltet. 

cc Monfieur. M. Puff veut avoir le plaifir 
de vous annoncer l'heureufe décifion de 
votre fort. Je fuppofe que la chaleur avec 
laquelle il s'occupe de cette affaire, le con
duira chez vous demain dans l'après-midi. 
Comme il eft probable que vous voudrez 
le prévenir, je dois vous dire que vous le 
trouverez ici demain dans la matinée. Je 
fuis, &c. SOPHIE. „ 

J'ai foit hier une promenade avec M. PufE | 
après qu'il m'eut promis de ne point parler 
de fon affaire. Je reçois dans cet inftant, I 
par l'entreraife d'Hortenfe, la lettre que je , 
vais copier ici. ' 

j 
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L E T T R E L X I I I . 
M. Pufà Sophie. 

C'eft déjà moitié fait que d'avoir com
mencé, ma belle demoifeile. Je fiis que je 
n'ai pas entamé mon affaire fort à mon avan
tage; cependant, mafœur me confeille d'é
crire. Celt un bon figne. Je ne répondrai 
pas à votre excellente lettre. Dieu veuille 
feulement que je puifle la comprendre ! Elle 
eft trop délicate pour moi. Mais ce qu'il y 
a de recherché, c'eft précifément ce qui me 
donne quelque efpérance. Ceft comme fi 
vous n'aviez pas pu me dire rondement : 
monfieur, je ne veux pas de vous, £j? qiCon 
n'en parle plus. 

Ecoutez-moi encore cette dernière fois, 
puifque votre cœur eft libre, comme votre 
maman me l'a afluré. C'eftà Mcmmel que 
j'ai appris cette façon de parler > fi je ne 
l'emploie pas ici fort à propos , mettez-la où 
elle doit être. 

Dieu fait que mes intentions font bonnes. 
Je voudrais pafler mes jours en repos avec 
une perfbnne dont le commerce m'apprît à 
être auflî heureux que je puis i'ètr̂ e dans 
les cjrconftances favorables où la Providence 
m'a placé. Aimable & cruelle amie, pou
vez-vous trouver mauvais qu'un pauvre 
homme comme moi ofe lever les yeux 
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jufquà vous ? Je ne fuis pas digne de 
vous, je le fais ; mais j'ai le fens commun; 
l'amour, qui ne peut être affaibli dans mon 
ame, me rendra docile. Tout mon babil 
eft didté par la candeur ; mais s'il ne vous 
agrée pas, je confens volontiers à écouter 
en (îlence , quand vous aurez chez vous des 
perfonnes de votre goût. Je fuis certain que 
vous voulez un mari qui craigne Dieu. Pour
quoi craindrais-je de vous dire que je fuis 
votre fait? Nous fommes tous pécheurs; 
mais dès ma jeuneife, Dieu m'a fait la 
grâce de vivre d'aune manière conforme à 
ma conviâion. Et fi je me laiifais aveugler 
par une intégrité pharifaïque, comme le dit 
M. Vaker [*], ce dont Dieu veuille préferver 
tout bon chrétien, vous m'éclairerez fur 
ce fujet important. Songez fi vous ne ferez 
pas bien aife de me conduire au ciel par 
votre exemple. Vous êtes bienfaifante au 
point que moi, qui me flatte auflî d'avoir 
cette bonne coutume, j'ai été frappé de vos 
aumônes fecretes , dont j'ai découvert plu-
fieurs. Dieu vous offre tout ce qu'il m'a 
donné; j'enfuis pénétré de joie : mon plus 
grand pLaifir fera d'avoir travaillé pour une 
perfonne fi habile à découvrir les vérita
bles befoins, & fi prompte à les foulager 
en fecret. Excellente fille, je vous fais de 
ceci un cas de confcience. 

[*] C'eft l'aumônier du vaiffeau de M. PuiF. 
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Maintenant, qu'eft-ce qui peut vous en
gager à me refufer? Je fuis infupportable, 
j'en conviens} mais il ne fe peut pas que 
je vous fois odieux. A coup fur, vous vous 
accoutumeriez à vivre avec moi ; car je fais 
combien je vous ferai conftamment attaché. 

Vous croyez peut-être que mon cœur a 
couru de belles en belles, comme une 
pièce de mauvais aloi. Cette idée m'eft ve
nue en lifatot votre lettre. J'ai lu quelque 
chofe de la délicateffe des femmes, com
me vous appeliez cela, ou de leur fenfibi-
lité pour... l'honneur, fi je ne me trompe. 
Fort bien. Je puis vous affurer avec vérité, 
que fi vous me refufez, ce fera la première 
fois que cela m'arrive. Je vous refpedte 
trop, & du fond du cœur, pour que j'ofàfle 
vous offrir mon hommage, fi jamais je 
m'étais trouvé dans aucune liaifon con
traire aux bonnes mœurs. 

Permettez-moi encore cette réflexion. Si 
vous pouvez vous déterminer à être à moi, 
dites-moi librement combien d'années vous 
voulez que j'attende; car je ne veux pas 
vous gêner. Mais paflez-moi cette innocente 
plaifanterie; ne me laiffez pas trop vieillir; 
car je vous avoue avec franchife, que je 
fuis entré depuis quelques, mois dans ma 
quarantième année. 

Je fonge encore que bien des gens trouvent 
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mon nom extraordinaire. Ceft pour ces per
sonnes - là, & non point pour vous, que je 
vous ferai obferver que ma fomiile fe nomme 
proprement Puff Van-Vlieten. Vous feriez 
Ja maitrefle de choifir le lieu de notre fé-
jour, où nous nous ferions appeller Van-
Vlieten. 

Je ne compte point du tout fur ma for
tune , cependant mon compère Malgré peut 
vous donner les éclairciffemens que vous 
^ouvez délirer. Après avoir payé les dotes 
coatidérables que je deftine à mes nièces, 
il en reliera aflez pour que des malheurs 
puiilënt difficilement nous réduire à l'indi
gence. Au refte, je m'en tiens à toute cette 
partie de ma précédente lettre qui ne vous 
a pas déplu Bon dieu ! vous me la vantez 
beaucoup. 

Et maintenant écoutez-moi, afin que Dieu 
vous écoute. Vous ne donnez dans votre 
réponfe aucune raifon de votre conduite» 
& fi je puis le dire, vous ne marquez au
cune réfolution bien fixe. Je ne puis , dites*, 
vous, avoir pour vous que des fentimem 
d'ejUme. Excellente fille, que fignifient ces 
mots, je ne puis if 

Pour moi, je ne balance pas à dire que ces 
iimtimens font .ceux que je demande. Je ne 
ci ois pas n? informer pourquoi vous ne poo-
\ez pas. Je voudrais fort cependant le fàvûir, 

& 



O C T O B R E 177?. 6f 

# il me femble qu'il faut qne je le fachc. Ne 
penfez pas que les raifons qui font que vous 
ne pouvez pas 1 pourront m'offenfèr. Non; 
elles contiendront une vérité; & quelque 
dure qu'elle pût être, elle paraîtra ^in-
téreflante dès qu'elle fera écrite de votre 
belle main. Faites-moi favoir ce que j'ai 
à attendre à votre retour de Saxe\ & dites-
le moi de manière que je le comprenne fans 
effort. 

Alors je tâcherai de prendre mon parti. 
Je ne fais pas comment ; mais je ferais un 
fot, fi je ne le defirais pas. 

J'ai lu votre lettre une féconde fois. Je 
crois que je la comprends mieux; & elle 
ed admirable. Plus je la lis, & plus il eit 
certain que je ne céderai pas de vous de* 
mander à Dieu, comme un don de fa bonté. 

Quant à ce que vous voulez me rendre, 
nous eu parlerons quand vous m'aurez ré
pondu catégoriquement. Je confèm,,s'il 
h faut, à reprendre tout ce qui était dans 
C£ paquet; mais fi j'en fais le moindre ufage 
pour moi, aceufez-moi de menfonge quand 
je vous jure que je fuis, charmante & réf. 
Jte&able fille, votre très-humble ferviteur , 
CORNÉLIUS PUFF VAN-VLIETEN. 
« P. S. Hortenfe s'eft chargée de vous re

mettre cette lettre* mais ni elle ni malœur 
lie l'ont lue» 

tr 
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L E T T R E L X I V . 
Sophie à madame E. 

Kànigsberg, Came Ai matin 2f juillet. 
Voilà que la danfe va commencer. M. Mal

gré, paré comme un jour de noces, eft 
aduellement dans l'appartement de madame 
Vanberg. Elle me fait appeller. 

A dix heures du matin. Madame Van
berg était encore à fa toilette. Allez, je vous 
en prie, ma chère enfant, auprès dé M. Mal
gré. Vous le trouverez dans ma chambre : 
cherchez à le préparer à un refus. Sa pro-
pofition fera infailliblement rejetée. Ce n''eft 
pas trop volontiers que je donne mon con
sentement i mais je fuis obligée de faire quel-
que chofe pour mon frère. Il m'a parlé hier 
de manière à me fermer la bouche. Mais 
Hortcnfe, ah ! elle nous caufera de cruels 
chagrins. Je connais fon orgueil ftupide. Elle 
congédiera M. Malgré avec mépris. Malheu
reusement mon frère, par pure bonté, s'eft 
trop hâté de donner fa parole. Je prévois 
mille défagrémens. Dès que, mon frère m'a 
fait cette ouverture, j'ai parlé à ma fille. 
Je n'ai pu tirer d'elle que des larmes, — 
de ces larmes d'opiniâtreté que je connais* 
je bénis Dieu, en penfant que Julie ne tar
dera pas à être heureufe. Pour Hortenfe, 

ui que ce foit qu'elle époufe> elle fera foa 
propre malheur. 
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Je m'efforçai delatranquillifer, & j'allai 
Auprès de M. Malgré. Il me dit qu'il croyait 
avoir vu la dernière fois Hortenfe dans des 
difpofitions xjui ne lui étaient pas entière
ment contraires. Il parut fort rêveur lorf-
que je commençai à remplir la commifiion 
dont j'étais chargée ; à la fin, il garda le 
filence, & parut fort affligé. 

Madame Vanberg parut alors. 
M. Malgré s'exprima d'une façon très-in-

téreflante, dentelle fut touchée. En vérité, 
s'il était chrétien [*], ce ferait un homme fort 

[*] Cela peut être vrai fuivant le goût de 
Sophie, mais non pas fuivant l'opinion des gens 
du bon ton. Il eft vrai qu'un chrétien eft loyal 
dans l'amitié, honnête, — plein de douceur dans 
toute fa conduite, circonfpect dans fes jugemens, 
vrai dans fes difeours, prompt à obliger, patient, 
exempt d'orgueil, d'envie & d'avarice, intrépide -% 
il eft bon fils, bon parent, amant raifonnablo, 
bon mari, père tendre, citoyen utile, bon maître, 
aimable dans la fociété, &c. Mais il fait qu'il 
a tous ces avantages, ilfent qu'il vaut mieux 
que nous; nous ne pouvons les lui aontefter que 
par un verni de ridicule, auquel il ne fait au
cune attention. Il n'en faut pas davantage pour 
le rendre infupportable. Mais il y a plus ; peut-
être cet homme eft - il un hypocrite ! Ajoutez la 
déclaration de Jéfus-Chrift : Faut-il donc que les 
hommes foient autant d'êtres fnguliers ? So+ 
cratc cherchait-il àfe diftinguer ainp? 
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aimable. Jje ferais portée à le regarder comme' 
tel, fi je pou vais, concevoir comment on peu* 
être cnrétieu!& fe montre* idc^tre des ricfae£ 
fes, au point de fc précipiter aveuglément 
dans l'infortune jtour les acquérir. Je i>e vousr 
rapporterai point la converfôtiçn. M. iMalgré 
obtint le contentement de U mère, à con
dition qu'Hortenfe ferait libre da,ns fon 
choix. Comme elle eft au Ut, il demanda 
la per million de lui préfenter Ton hommage 
par écrit. Il nous quitta, & nous paflàmes 
chez Hortenfe. La propofïtion de fo mère 
la fit pâlir, & dès lors elle ne cefla pas de 
répandre un torrent de larmes. Comme ellç 
comptait fur un homme de 1$ première qua
lité , la chute lui femble trop grande. Peut-
être auifi qu'elle eft fatiguée de tous les 
confeils dont on la furcharge. Quoi qu'il 
en foit, elle ne répondit pas un mot. Jç 
penfe avec inquiétude à M. Schulz. U eft 
onze heures. 

* * * 
Le voilà qui paraît II s'annonce chez 

M. Puff. Bonne fortune ! Julie qui l'a vu, 
court fur forç balcon. La voilà aflîfe fous un 
citronnier, belle comme une desGraces -, elle 
parait rêver profondément. 

* * * 
. Qifeft-cedonc? M. Schulz s'en retourna 
déjà '{ fc ne penfe cependant p a s . . , Mais 
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ils fe quittent très - poliment. 
* * * 

A trais heures. Nous allons nous prome
ner en carroiïe, M. PutF, Julie, par la per-
mïffion de Ton médecin, & moi. Lorfque 
M. Schu^z eft venu, M. PutF devait aller à 
la bourfe,— occupation dont rien ne peut 
les détourner. M. Schulz aura demain ion 
audience. 
A huit heures. Notre promenade a été agréa

ble Je vous eu dirai peut-être davantage là-
deifus, car mon cœur eft plein. —J'ai été fur-
prife de laréfervede M. PufF. Il n'a montré 
que des égards pour moi, & cela de l'air le plus 
libre. Julie, préoccupée de fon amour, fut 
d'abord allez capricieufe ; mais il fe coil-
duifita vec tant de circonfpc&ion, qu'il if ar
riva rien qui pût m'être défagréable. Ma
dame Vanberg a été très-fâchée de l'accident 
arrivé à la fervante d^Hortenfe. Cette fille, 
qui nous accompagnait, s'eft trouvée fi mal, 
que nous avons été obligés de la laiiTer dans 
une auberge fur la rivière. 

Julie s'eft remife à écrire avec la même 
adivité ; elle me regarde de tems en tems 
avec un fourir énigmatique, car je ne veux 
plus dire méchant. 

Toute la maifon eft en alarme. Depuis 
tju'Hortenfe eft malade, je fuis chargée du 

P iij 
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foin de remonter fa montre. Lorfque j'ai 
voulu la prendre ce foir, elle ne s'eft pas 
trouvée ; Hortenfe en parait exceffivement 
atfedlée. Je foupçonne que fa femme de cham
bre Ta enfermée quelque part. Elle viendra 
demain de bonne heure, ou elle enverra 
quelqu'un j mais voilà douze heures d'in-
fournie pour fa maitreffe. 

IL Lettre de J. J. Rouffean à un jeune hom
me qui demandait à Rétablir à Mont
morency , pour profiter de [es leçons\\ 
Vous ignorez, monfieur, que vous écri* 

vez à un pauvre homme accablé de maux, 
& de plus fort occupé, qui n'eft guère en 
état de vous répondre, & qui le ferait en
core moins d'établir avec vous la fociété 
que vous lui propofez. Vous m'honorez, en 
penfant que je pourrais vous être utile, & 
vous êtes louable du motif qui vous l'a fait 
defirer > mais fur le motif même, je ne vois 
rien de moins néceflkire que de venir vous 
établir à Montmorency. Vous n'avez pas 
befoin d'aller chercher fi loin les principes 
de la morale. Rentrez dans votre cœur, & 
vous les y trouverez ; & je ne pourrai rien 
vous dire à ce fujet, que ne vous dife en
core mieux votre confeience, quand vous 
voudrez la confulter. La vertu, monfieur , 
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11'eft pas une fcience qui s'apprenne avec 
tant d'appareib pour être vertueux, il fuf-
fit de vouloir l'être -, & fi vous avez bien 
cette volonté, tout eft fait, votre bonheur 
eft décidé. S'il m'appartenait de vous don
ner'des confeils, le premier que je vou
drais vous donner, ferait de ne point vous 
livrer à ce goût que vous dites >avoir pour 
la vie contemplative, & qui n'eft qu'une 
pareflè de famé condamnable à tout âge, 
& fur-tout au vôtre. L'homme n'eft point 
fait pour méditer, mais pour agir ; la vie 
laborieufe que Dieu nous impofe, n'a rien 
que de doux au cœur de l'homme de bien, 
qui s'y livre en vue de remplir fon devoif, 
& la viguenr de la jeunefle ne vous a pas été 
donnée pour la perdre à d'oifives contem
plations. Travaillez donc, monfieur, dans 
l'état où vous ont placé vos parens & la Pro
vidence. Voilà le premier précepte de la vertu 
que vous voulez fuivre ; & fi le féjour de 
Paris, joint à l'emploi que vous rempliflez, 
vous paraît d'un trop difficile alliage avec 
elle, faites mieux, monfieur, retournez dans 
votre province , allez vivre dans le fein de 
votre famille, fervez, foignez vos vertueux 
parens -y c'eft là que vous remplirez vérita
blement les foins que la vertu vous impofe ; 
une] vie dure eft plus facile à fupporter en 

. province, que la fortune à pourfuivre à 
E iv 
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JParis, fur-tout quand on fait, comme vous 
ne l'ignorez point, que les plus indignes ma
nèges y font plus de fripons gueux, que de 
jparvënus. Vous ne devez poiat vous efti-
mer malheureux de vivre comme fait M. 
votre père > & il n'y a point de fort que 
le travail, la vigilance, l'innocence & le 
contentement de foi ne rendent fupporta-
bte quand on s'y foumet en vue de rem
plir fon devoir. Voilà, monfieur, des cofl-
îeils " qui valent tous ceux que vous pour
riez prendre à Montmorency* peut-être ne 
feront-ils ,pas de votre goût, & je'crains 
que vqus ne preniez pas l« parti de les luivrç; 
mais je fuis fur que vous vous en repenti
rez un jour. Je vous fouhaite un fort qui 
ne vous force jamais à vous en fbuvenir. 
' Je vous prie, monfieur, d'agréer mes fa-

ltitations très-humbles. 
il" •' 1 1 - — — — — W P — — } 

10. La galerie des femmes du jiecle. Vau
deville de M. de Beaumarchais, 
FAUT-ÎI toujours d'un fade éloge 

Bercer \t fexe en nos chanfons ! 
Tout n'eft qu'un plat martyrologç 
De Tireîs & de Céladons. 
Quittons l'ariette imbécille 
Et fon jargon accrédité j 
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Ramenons l'ancien vaudeville 
Qui dit gaiment la vérité. 
Ofer tout dtre, ofer tout faire, 
CTeft le bon fiecle d'à préfent. 
Mais blâmer n'eft pas un affaire ; 
Rions; moi, je fois né piaffant. 

Traitons fans méthode fuivie 
Quelque point joyeux & moral : 
Toujours le même ftyle ennuie, 
Eût-on la plume de PafcaL 
Chantons les belles, kurs maximes, 
Galans forfaits, goûts délicats ; 
Et quant à leurs vertus fublimes, 
Lifons beaucoup monfteur Thomas. 
Ofer tout dire, &c. 3 

Je vois ce grand panégrrîfte 
Couvert de baifers & de fleurs, 
Et moi, trop badin colorifte, 
L'éternel objet des rigueurs. 
Qui le craindrait, ne connaît gucre, 
Ce fexe & fes retours flatteurs. 
L'art de provoquer fe colère 
Conduit fouveiît à fes faveurs, 
Ofer tout dire, #c. ' 

Au fortir de l'académie, 
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Le cœur gonflé de fentiment, 
On maudirait fa douce amie 
Au feul foupqon d'un autre amant. 
N'eft-il pas plaifant qu'on prétende 
Etre aimé feul & le dernier, 
Parce qu'une femme eft friande 
Des premiers feux d'un écolier ? 
Ofer tout dire, &x. 

Tant de larmes pour une belle, 
Jeune homme ! eft bien loin de nos mœurs, 
Rôle a changé J Changez comme elle. 
Elle eft volage! Aimez ailleurs. 
Nos dames ne font point cruelles.... 
Une obligeante urbanité 
Tient lieu d'amour, & fait chez elles 
Les honneurs de la chafteté. 
Ofer tout dire, Sec 

Dès qu'un jeune homme s'achalande, 
La coquette veut Taffervir; 
Tandis que la prude marchande, 
La galante veut s'en faifir. 
Au lieu d'un temple où l'amour brille, 
Cythere aujourd'hui neft qu'un bois, 
Où fans pudeur on vole, on pille, 
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Comme aux finances de nos rois. 
Ofer tout dire, &c. 

D'un lien ôter l'importance, 
Jouir de tout, voilà leur mot. 
Aux yeux des femmes, la confiance 
Eft prcfque l'affiche d'un fot. 
On vous courait, on vous évite; 
D'un autre on a les fens épris. 
Eh! qu'importe que Ton nous quitte? 
Le grand objet, c'eft d'être pris. 
Ofer tout dire, &c. 

Diftinguons la fille ingénue 
De la fille au hardi maintien : 
L'une a tout notre fexe en vue, 
L'autre ignore même le fien ; 
L'une ne rougit pas encore, 
L'autre ne fait pas qu'on rougit; 
L'une nous peint la douce aurore, 
L'autre un jour ardent qui finit. 
Ofer tout dire, &c. 

Ici la fermière opulente 
Défraie un galant de la cour. 
Plus loin la marquife indigente 
S'affuble d'un financier lourd. 
Le noble vencj, la riche acheté. 
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O tems, ô mœurs! Amour n'eft plus. 
fChaque femme adore en cacheté 
l e dieu de Lairipfaque ou Plutus. 
Ofer tout dire, &c. 

Un goût s'éteint, un autre percç 
Pendant qu'un troîfieme a fon cours : 
Joignez les jfcris de traverfe 
Voilà les femmes de nos jours ! 
J'en connais même une fi tendre, 
Si délicate dans fes choix» 
Qu'elle fait fcrupule de prendre 
Moins de quatre amans à la fois. 
Ofer tout dire, &c. 

J'en fais une autre plus fenfée, 
Qui ne s'effarouche de rien. 
Un foir une foule empreffée 
Voulut déranger fon maintien. 
Sans çtonnément, fans furpriTe, 
Elle s'adrefle au cercle entier. 
Mellieurs! fommes-nous dans Péglife ? 
Me £rencUon pour un bénitier ? 
Ofer tout dire, &c. 

Rofe timide, tendre & bonne, 
Reçoit &n amant dans fes bras. 
jL'amant admire, & ma friponne 
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Dévient vainc de fes appas. 

N'eft-il donc qu'un bon juge au monde, 

Dit-elle en trahiflant l'amour ? 

Rofe fait fi bien qu'à la ronde 

Chaque homme l'admire à fon tour. 

Ofer tout dire, &c. 

Les femmes fur leur contenance 

Ont le plus abfolu pouvoir. 

On porte au cercle une décence 

Qu'on méprife dans le boudoir. 

C'eft là qu'on donne & prend le change 

Sur l'amour & la volupté. 

Là, tout plaît pourvu qu'on s'y venge 

Des ennuis de l'honnêteté. 

Ofer tout dire, &c. 

Mais que les fêtes font cruelles! 

Vieux époux, je plains votre fort, 

Si vous y conduifez vos belles. 

Les confier, c'eft pis encore ! 

La poule alerte, aifée à vivre , 

Perce la foule en arrivant. 

Le coq ufé, qui ne peut fuivre, 

Gratte fa tête en attendant. 

Ofer tout dire, &c. 

Aux cris que le vieux finge élevé, 
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Ori la lui rend tout comme elle eft. 
Tout comme elle eft, il vous l'enlevé 
Aux vœux ardens de vingt plumets. 
Plus raviffante qu'Aphrodife, 
Traînant tout le bal après foi : 
Lui, coëffé comme on peint Moyfe 
Chargé des tables de la loi. 
Ofer tout dire, &c. 

Voyez cette dévote altiere 
Au teint pâle, au front fourcilleux,^ 
Déchirer la nature entière 
D'un ton humblement orgueilleux. 
Bien eft-il vrai que plus parfaite, 
Fuyant le monde & fes attraits, 
Elle ne brûle en fa retraite 
Que pour Dieu feul 6t fbn laquais. 
Ofer tout dire, &c. 

La fotte Orlice a l'habitude 
De s'enflammer malgré les gens : 
Elle eft fans goût, fans attitude ; 
Se dit tendre & n'a que des fens. 
Le diable me tenta d'Orlice; 
En trois jours mon péché véniel 
Fut puni du triple fupplicc 
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De Jonas, David & Daniel. 
Ofer tout dire, &c. 

Beauté tant foit peu furannée, 
Dont l'âge a defleché le cœur, 
Qui brûlez d'être ramenée 
A quelque fou venir trompeur : 
Si le refpect, tendre grand'mere, 
Glaçait l'orateur en chemin; 
Douce aïeule ! Amour ne fait guère 
Ses actes fur le parchemin. 
Ofer tout dire, &c. 

Point de belles que Ton n'acquière 
Ou par de l'or, ou par des foins. 
La moindre ou la meilleure affaire 
Coûte toujours; c'eft plus, c'eft moins. 
Et quant aux mœurs, la différence 
Des filles aux femmes d'honneur, 
Eft celle qu'on remarque en France *" 
Entre Partifte & l'amateur. 
Ofer tout dire, &c. 

Ah ! fi chacune ofait écrire 
Les bons tours qu'elle fe permet,1 

Quel plaifir on aurait à lire 
Cet ouvrage utile & follet ! 
On y verrait du gai, du lefte ; 
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Pour du fentiment, ferviteur ; 
Car la femme la plus modefte 
N'eft qu'un vrai page au food du cœçr.' 
Ofer tout dire, &c. . 

Vous changeriez bien defyfténie, 
Me dit un Céladon d'amant, 
Si Je nommais celle que i'aime : 
Ah ! c'eft une ame ,' un fentiment...' 
C'eft la vertu la plus augufte ! 
Je reconnais fon pavillon 
La friponne s'eft peinte en bufte ; * 
Tu n'as vu que fon iHédaiilon. 
Ofer tout dire , &c. 

Vous, jeune homme que je conseille,' 
Gardçz-yous bien de me citée: 
Ce que je vous dis à l'oreille 
Ne doit jamais fe répéter» 
Retenez Ce bon mot d'un fage, ' 
Des vmœurs , il eft le grand fecret : 
Toute femme vaut un hommage 
Bien peu font dignes d'un regret. 
Ofer tout dire, &c 

Pour égayer ma poéfie, 
Au hafard j'aflemble des traits : 
J'en fais, peintre de fantaifie/ 
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Des tableaux, jamais des portraits. 

La femme d'cfprit qui s'en moque, 

Sourit finement à l'auteur. ' 

Pour l'imprudente qui s'en choque> , 

Sa colère eft fon délateur» 

Ofer tout dire, &c* 

Sexe charmant, lï je décelé 

Votre cœur en proie au defir, 

Souvent à l'amour infidèle , 

Mais toujours fidèle au plaifir, 

D'un badinage, ô mes déefles, 

Ne cherchez pas à vous venger : 

Tel glofe, hélas! fur vos faiblefles, 

Qui brûle de les partager. 

Ofer tout dire, &c. 

IV, Imitation de l'ode XXX du livre III 
tTHorace. 

Il furpafle en hauteur le front des pyramides f 

Ce monument augufte élevé de ma main. 

11 bravera le tems & fes ailes perfides, 

Les autans furieux & les ondes rapides : 

Il durera plus que l'airain. 

O quel eft mon bonheur ! Sur le fombre rivage 

F 
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Je fie puis déformais defcendre tout entier; -
En dépit de la mort, on verra d'âge en âge 
Chez nos derniers neveux reverdir mon laurier. 

Tant que la veftale en filence, 
Le pontife fupréme & les prêtres facrés 
Du temple de nos dieux monteront les degrés, 
Me vers, dont on-chérit la fecile cadence, 
Seront de nos Romains toujours plus admirés* 

Depuis cette campagne aride 
Où Daunus gouverna cent peuples belliqueux, 

Jufques fur les bords que l'Aufide 
Arrofe de fon eau rapide, 

On répète déjà, qu'un plébéien Fameux, 
Illuftrant fa naiffance ainfi que fa patrie » 
Qu'Horace~eft le premier qui, dans fta vtrt 

£ heureux, 
Sait imiter des Grecs la fublime harmonie. 

Pardonne à ton élevé une jufte fierté ; 
Et de ma gloire enorgueillie, 

JTiens couronner mon front, divine Polymnie, 
Du laurier que j'ai mérité. 

Par M. le chev. de Bclleric. 
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IV. Particularités remarquables, concernant 
les côtes çf? la terre de Labrador : £ après 
un article inféré dans la féconde partie dit 
foixante-fixieme volume des Tranfaétions 
philofophiques > par M. KURTIS. 

LE pays des Eskimaux, plus générale
ment connu fous le nom de terre de Labra
dor , eft fitué entre le Canada & la baie de 
Hudfon, qui avance, comme l'on fait, du. 
côté du nord dans les côtes occidentales. 
Les Danois furent les premiers qui décou
vrirent une partie de cette contrée. Les, 
Efpagnols, plus heureux que les Danois %t 
découvrirent le refte, & lui donnèrent le, 
nom de Terre de Labrador. Dans la fuite, 
les Anglais prirent pofleflion d'une partie 
de cette terre. Cependant, pour avoir eu 
tant de différens pofTeifeurs, ce pays n'eu 
eft ni mieux ni plus connu. Très-peu de 
voyageurs ont pénétré dans fes régions fep-
tentrionales : car depuis BelleJsle jufqu'à U 
baie de Hudfon, ce qui fait plus de dix 
degrés de largeur, il n'exifte point de c^rtQ 
qui donne une connailfance exacte de ces 
côtes. On a bien raifon de dirç que les 
pauvres font par-tout négligés i auffi eft-ce 
vraifemblablement la ftériiité de ces con* 
trées, qui a détourné ceux qui eufTçnt été 
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tentés d'y aller. Eh! que faire, en effet » 
dans un pays fauvage, où il n'y a abfolu-
me,nt rien à gagner ? 

La carte que M. Kurtis en a donnée, ne 
s'étend que depuis le cinquante -troifîeme 
degré jufques au cinquante - neuvième de 
latitude feptentrionale, & c'eft,fans contre
dit, le meilleur deffin qui en ait paru jufqu'à 
préfent. Il eft vrai que M. Kurtis a eu l'avan
tage de pouvoir naviger par-tout, fur un 
petit bâtiment très-léger, tandis que de plus 
gros vaifleaux ne fauraient voguer dans ces 
routes étroites. D'ailleurs , le navigateur 
&ait accompagné par un Indien fort verfé 
dans la connaiifance des bancs & des écueils 
de ces parages. 
- En général, cette côte eft très-fïnguliere, 

& le pays prefqu'entiérement défert. La côte 
eft bordée d'une prodjgieufe multitude d'if-
les, dont quelques-unes font à une diftance 
aflèz confidérable. Enforte qu'un navigateur 
peut longer cette côte, fans acquérir pour 
cela la connaiifance du pays. 

La route connue fous le nom de Davis» 
en eft éloignée d'environ vingt milles d'An
gleterre. La navigation y eft extrêmement 
dangereufe, parce que la mer eft remplie 
dans ces parages, de glaçons dont 4a quan
tité s'accroît à mefure qu'on avance vers le 
nord. Quelques-unes de ces maifes font & 
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prodigieufes, que les navigateurs leur dorC 
nent le nom d'isles de glace. On les fuppofe 
ordinairement enfoncées dans l'eau des deux 
tiers de leur épaifTeur, & cependant il n'efl 
pas rare de les voir s'élever de cent pieds 
au-deffus du niveau de la mer. Dans les 
tems obfcurs, les vaiffeaux vont fe brifer 
contre ces maffes. Quand la rigueur du froid 
diminue, le poids exceffîf de ces glaces fait 
qu'elles fe rompent, fe détachent, flottenf 
vers le fud, & les malheureux Çskimaux 
ibnt avertis, par l'arrivée de ces glaqons vers 
les côtes, de l'approche de leur été. 

Telle eft dans la Terre de Labrador l'ari
dité du fol, qui n'efl fufceptible d'aucune 
forte de culture, & ne produit rien du tout. 
Le terrein eft inégal, femé par-tout de pier
res d'une groffeur prodigieufc On n'y trouve 
nulle part des fources j mais on y voit des 
lacs & des étangs prefque contigus, formés 
par les pluies & les neiges fondues. Il n'y 
a point de plaines ; dans ce pays ftérile tout 
eft montagne ou vallée ; on n'y apperqoit 
point d'herbe, mais feulement quelques mau
vais buiffons, couverts d'un peu de rriouffe. 
On apperqoit dans les vallées, des arbres 
nains, rabougris & tortus, des lapins, des 
bouleaux & une efpece de cèdre. 

Le climat eft très-ru de dans ce trifte pays Î 
avant le iy juin,il n'y a aucune apparenc» 

F iij 
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-de chaleur; & dès le mois de feptembre, 
î'hiver recommence. Depuis quelques an
nées on obferve en Europe que les hivers 
font très-frttids ; depuis le même tems, l'hi-
<ver s'eft adouci dans la Terre de Labrador. 
H ferait à defirer q\ie quelque habile phy
sicien indiquât Une raifon làtisfaifante de 
ce changement. 

: L-'afpect de ces lieux eft défolant ; cepen
dant il «ft probable que fous cette affli
geante furface font quelques mines de cui
vre; on en apperçoit même en divers en
droits des indices infaillibles. Il y a divers 
genres de pierres : les unes refTemblent à de 
la corne ; elles font tranfparentes & fe divi-
feht par feuilles, tantôt blanchâtres, tantôt 
noirâtres. 

Les indigehs & très-infortunés habitans 
de céS pays fauvages, fe conftruifent des 
demeures avë£ des os de baleine; & pour 
Te1 réchauffer, ils famaflènt le long du rivage 
de la mer', quelques pièces de bois qui leur 
viennent de Norwege ou de Lapponie. Si 
l'hiver eft âpre & long dans ces régions, 
l'été aufll, quoique très-court, ne laifle pas 
d'être incommode : alors le ciel eft fort clair 
& très-ferein. 

A la Terre de Labrador, les animaux font 
en très-petit nombre, foit quant aux eipe-
ces, foit quant aux individus. Les rennes 
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y abondent ; les femelles ont des cornes 
comme les mâles, & c'elt un bienfait de la 
nature, afin qu'elles puiflènt écarter la neige, 
& parvenir.à l'écorce des arbres, leur feule 
nourriture pendant l'hiver. Il y a auffi des 
ours blanôs & noirs, des loups, des renards, 
des porcs-épies, des marmottes, des mar
tres , des caftors, des loutres, des lièvres & 
très-peu ji'hermines. 

Les femelles des ours font féroces, re
doutables quand elles ont des petits qu'elles 
défendent avec intrépidité 5 mais en toute 
autre circonftance, elles font timides , & 
fuient même quand elles font bleflees. Les 
loups ne font dangereux qu'en troupe, & 
ils ne s'attroupent qu'en hiver, lorfqu'ils 
font prefles par la faim. 

Il n'y a point au Labrador de reptiles 
venimeux, fi l'on en excepte les crapauds, 
qui même y font fort rares ; mais on y eft 
fort incommodé par des eflaims de mouches. 
Les aigles, les vautours, les hiboux, les 
faucons rouges & une petite efpece de pou
les campagnardes, font les feuls oifeaux ter-
reftres qui habitent dans ces régions ; mais 
les oifeaux marins y abondent. En été, les 
buiflbns font couverte de petits oifeaux 
bigarrés qui viennent y couver, & partent 
aux approches de l'hiver pour revenir l'été 
d'enfuite. En automne, il s'y rend une pro-

F iv 
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digieufe quantité d'oifeaux aquatiques, la 
plupart femblables à des poules d'eau * mais 
fort gras & d'un goût exquis; ils n'y reftent 
que très-peu de tems * fans qu'on puiife de* 
viner d'où ils viennent, ni où ils vont. 

Au refte, les oifeaux ainfi que les qua
drupèdes, qui vivent coilftamment à la Terre 
de Labrador, changent de couleur, fuivant 
les faifons 5 on n'en voit pas qui ne foient 
blancs en hiver. Le poil des quadrupèdes 
eft fort long, & leur forme une fourrure 
épaifle i de même, les oifoaux font couverts 

,d'un- duvet très-ferré. Quant aux poiflbns, 
ils* fe réduifent aux balfcines, aux morues & 
aux faumonsi il y a très*peji de coquillages 
& point d'écreviifes de mer. 

On conçoit qu'un pays aufli trifte eft mal 
peuplé -, le peu d'habitans qu'on y trouve, 
vivent daus l'état le plus fauvage. Ils for
ment cependant quelques natioas ou peu-
plades, perpétuellement en guerre les unes 
Gorçtre les autres* Tels font les Eskimaux 
qui occupaient diverfes places fur les côtes» 
vers le fleuve Saint-Jean, mais qui fe font 

: retirés plus vers le nord, foit qu'ils y aient 
-été forcés par des peuplades ennemies, foit 
-par la craints des Européens» qui ont péné
tré dans l'intérieur du pays. Les habitans 
des itiontagnes forment une autre nation; 

-c'eft la flus implacable ennemie des Eski-
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maux. On fait peu de chofe de la nation 
desEfcopins, qui habite plus à l'oueft, au-
deflbus des lieux occupés par les Indiens 
de la baie de Hudfon, plus connus & moins 
fauvages. Ces terres font fort étendues, & 
il eft vraifemblable qu'il y a d'autres na
tions qu'on ne connoît pas encore. Cette 
haine mutuelle qui les anime toutes, vient 
fans doute Au tempérament mélancolique 
des individus, & qui a fon principe dans la 
mifere extrême du pays, & du défaut de 
fociété i enfbrte que, fi ces nations étaient 
plus peuplées, leur haine s'accroîtrait en 
proportion. 

Les marchands Français qui navigent fur 
ces côtes ont adouci les mœurs des monta»-
gnards , qui, depuis quelques années, font 
plus policés qu'auparavant & plus laborieux. 

L'unique occupation des Eskimaux eft 
d'aller à la chaife des animaux dont la peau 
fert de fourrure; en échange de ces peaux, 
.qu'ils vendent aux étrangers, ils fe procu
rent les chofes les plus néceflaires à la vie ; 
objets d'autant plus importans, que le fol 
qu'ils habitent ne les leur procure pas. Les 
nations qui peuplent la terre de Labra
dor font plongées dans la plus crafle igno
rance : du relie, les Eskimaux en géné
ral,, font mal faits, & font moins fau
vages que les autres Indiens > on doit at-
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tribuer leur civilifation à leur commerce 
avec les Européens qui vont dansjces con
trées acheter des fourrures. Ils viennent 
tous les ans trafiquer avec les marchands du 
Canada, gens fort honnêtes & très-doux, 
qui fe rendent auffi régulièrement tous les 
ans dans la partie méridionale de la côte, 
pour la pèche des veaux marins. 

Les Eskimaux, de même que tous les ha-
bitans de ces contrées, aiment paffionnément 
les liqueurs fortes : auffi donnent-ils pour 
en avoir, la plus grande partie de leurs 
fourrures; ils fe pourvoient auffi de pou
dre, de plomb & d'armes à feu, dont ils 
fe fervent avec dextérité. Leurs canots font 
fort induiiriôufement garnis d'écorce de 
bouleau ; ils font trèsJégers, mais non pas 
alfez forts pour les contenir avec leurs fa
milles & leurs marchandifes. 

On a dit qu'il y a dans ces contrées des 
Jacs fort étendus, & c'eft à la faveur de 
ces lacs que les habitans, fort habiles n;*-
vigateurs, fonren fort peu de tems beau
coup de chemin; car auffi-tôt qu'ils font 
arrivés fur le bord de quelqu'un de ces lacs, 
ils lancent les canots dans l'eau, s'y pla
cent & traversent; mais s'ils s'apperçoivent 
que le lac fuit une autre diredion, ils re
viennent à terre, mettent leur canot fur 
leur tète, lé bagage fur leurs épaules, & mar
chent juîqu'à ce qu'iMè préfente quelqu'au-
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tre accafion de naviger. Au refte, ils voya
gent très-leftement, fupportent patiemment 
les plus grandes incommodités, & Te paf. 
fent de tout, n'ayant avec eux aucune pro-
vifion. 

Il y a dans ces régions, des peuples In
diens de petite ftature, & qui font phis 
bafannés que les Eskimaux. Leurs membres 
font Ci déliés, qu'ils paflent fans fe gêner par 
les défilés les plus étroits; avec cela, ils 
font d'une constitution très-vigoureufe. les 
Iroquois, les Hurons, les Eskopim, & les 
Montagnards, limitrophes des Eskimaux, 
ont des cheveux peu épais, & pas un r«>il 
fur tout leur corps , au lieu qu'il n'en efHnas 
de même de ces derniers. Il y a très-peu d'an
nées qu'ils fefont mis dans Pufage de cuire 
leurs alimens ; auparavant ils ne vivaient 
que de viandes crues. Ils exercent avec em-
preffement tous les devoirs de Phofpitalité, 
& cette vertu fins doute a contribué beau
coup à adoucir leurs mœurs. 

( La fuite au Journal prochain. ) 

V. Avis. 
ON offre à vendre un très-bon télefeope 

à réflexion, dans le meilleur état. On fera 
des conditions favorables. Les amateurs 
pourront voir la pièce au- bureau de la So
ciété Typographique à Neuchatel, 
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QUATRIEME PARTIE. 
-L E 

NOUVELLISTE SUISSE. 

T U R Q U I E . 

K* Oriftantinople. On a toujours plus lieu 
de préfumer que la Porte dans fes différends 
avec la Ruflîe, ne fe propofe d'autre but 
que d'exclure Sahib-Gueray du trône de la 
Crimée, & qu'elle ne fe déterminera pour la 
guerre, qu'au cas que la cour de Pétersbourg 
voulût abfolument maintenir ce kart dans fit 
dignité, au préjudice de la liberté ftipulée 
en faveur des Tartares par rapport au choix 
de leur fouverain. C'eft ce qui paraît réfulter 
de la réponfe faite au miniftre de Ruflîe par 
le reis-efFendi, & dont voici l'objet. Ce mi
nilire ayant remis à la Porte un mémoire 
dans lequel il expofe que > comme fes foins 
n'ont pu réuflîr à maintenir la paix entre 
les deux empires, fa commiflîon «ft cenfee 
finie, & que ne prévoyant déformais qu'une 
îupture prochaine, il demande que, confor
mément au droit des gens, refpefté chez 
toutes les nations » il lui foit permis* de même 

) 
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qu'à tous les autres fujets de fon augufte 
fouveraine, de quitter les états de la fub:ime 
Porte avec tout ce qui peut leur appartenir, 
& qu'à cet effet il leur foit délivré les paitè-
ports néceflàires ; perfuadé qu'on ne voudra 
pas le traiter comme on fit fonprédécefleur, 
qui fut arrêté au commencement de la der-

4 niere guerre, &c. Sur quoi il lui a été ré
pondu : " que la Porte n'ayant rien fait qui 
puifle déroger au traité de paix conclu avec 
la Ruflie > elle a lieu d'efpérer que cette 
puiflànce fe fentira obligée d'en obferver 
également toupies articles5 mais que, com
me le defir que témoigne M. l'envoyé de 
fe retirer femble renfermer une déclaration 
de guerre, quoique les négociations entre le 
maréchal de Romanzow & les miniftres de 
la Porte ne foient pas encore rompues, & 

Î|ue d'ailleurs fon départ pourrait être envi-
agé comme un renvoi & une première hof-

tilité, la Porte ne peut y confentir en au
cune manière 5 alfurant M. l'envoyé que tant 
que la Ruflie ne rompra pas la paix , il fera 
traité de la même manière que les miniftres 
de toutes les autres puiflànces amies, &que 
malgré les holhlités qui feraient commen
cées , on ufera à fon égard de toute l'huma
nité poffible, ainfi qu'il convient à la gran
deur de l'empire Ottoman, &c. „ 
* Quoique la Porte reçoive Couvent des 
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nouvelles du câpitan-pacha, on n'en eft pas 
mieux inftruit des projets & des opérations 
de cet officier général, non plus que des vues 
du gouvernement. On fait feulement qu'il 
règne de la méfintelligence entre le com
mandant & le pacha de Sinope, & Ton craint 
qu'elle ne nuife au bien des affaires, à moins 
que le grand crédit du premier n'opère la 
prompte difgrace du fécond. Il eft certain 
que le maréchal de Romanzow eft toujours 
en correfpondance diredle avec le miniftere 
Ottoman> & qu'on a encore reçu un Cou
rier de fa part, qui a donné lieu à une aflèm-
blée chez le muphti, à laquelle le grand-vifir 
& une partie du divan ont aflifté, & où 
l'on croit qu'il a été réfolu de fuivre fans 
ultérieur délai l'entreprife formée fur la 
Crimée. 

Cette capitale eft à moitié déferte, tant 
par la mort du grand nombre de ceux qui 
ont péri par la contagion, que par l'éloi-
gnement des négocians & autres particuliers 
qui ont été chercher ail eurs un afyle contre 
ce redoutable fléau , lequel au refte com
mence à fe rallentir. Les démils que l'on a 
reçus des malheurs que la ville de Smyrne 
vient d'éprouver, font craindre que cette 
place fi commerçante ne puiiTe fe relever dcr 
long-tems. 

Le mécontentement & la fermentation 
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commencent à fe manifefter parmi les trou
pes réparties le long du Danube. Quatre 
mille hommes ont déferté à la fois, & ont 
pris la route de la Moldavie. Une autre troupe 
s'étant révoltée contre fes officiers ; forme 
une bande de brigands qui commettent les 
plus grands excès. 

R U S S I E. 
Tétefsbourg. Quoique le départ de la flotte 

du capitan-pacha, l'armée que la Porte raf-
femble à Sinope & les démarches faites par 
le miniftre de Ruflîe à Conftantinople, pa-
roiflent devoir annoncer des hoftilicés pro
chaines entre les deux empires, elles ne font 
cependant pas encore commencées ; & tandis 
que ce dernier, fe trouve en quelque force 
fins fondions , les négociations fe fouticn-
nent entre les deux généraux en chef, & M 
cour reçoit aflez fréquemment des dépèches 
tant du grand-feigneur que du comt: de 
Roman2ow. Cependant un lieutenant-colo
nel, huit capitaines & autant de lieutenans 
viennent de recevoir ordre de fe rendre 
inceflamment à l'armée que commande ce
lui-ci 'y & cette circonftance femble annon
cer que la guerre eft décidée, s'il eft vrai, 
comme on l'affure, que la Porte ait refufé 
abfolument de reconnoître Sahib-Gueray 
pour le kan des Tartares, & ait donné carte. 
blanche au capitan-pacha pour .cette entre-
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prife. Il eft vraifemblable que Pimpératric* 
ne fera marcherdes troupes auxiliaire» pro-
mifes au roi de truffe, que lorfqu'elle aura 
vu la tournure que prendront les affaires de 
la Crimée. 

Les derniers avis reçus de Conftantinople 
portent que le grand-vifir a été arrêté, dé-
polë & remplacé par l'aga des Janiffaires. 

S U E D E . 
Stockholm. Le roi a convoqué les états du 

royaume pour tenir une diète générale, & 
cette convocation a été proclamée dans les 
églifes avec les formalités ufitées. Son but 
n'eft point,comme autrefois, de délibérer 
fur les moyens de remédier aux maux pu
blics , mais d'affermir encore le bonhevir 
dont jouiffent tous les ordres de la Suéde* 
La proximité des couches de la reine rend 
cette circonftance plus intérelTante, & Pin-
tendon de S. M. eft que l'ordre équeftre fe 
conforme pendant cette diète au règlement 
fait par Guftave- Adolphe en 1626, & que 
tous les repréfentans qui y affifteront, foient 
munis de pleins pouvoirs de la part des 
ordres refpedlife. 

v Un corfaire Anglais «'étant emparé d'un 
vaiffeau marchand fuédois » & Payant con
duit dans un des ports de l'Angleterre, le* 
roi informé de ce fait, l'a réclamé, en exi
geant que le pavillon foédois fois refpedté, 
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faute de quoi S. M. faura protégé le cour* 
merce de fes fujets. 

DANNEMARC. 
Coppenhagne. Le roi a rendu une ordon

nance relative à l'adminiltration des colo
nies danoifes dans les Indes occidentales. 
Son principal but eft d'adoucir le fort des 
efclaves , & de favorifer en même tems la 
population parmi eux. Un tel foin ne peuf 
qu'honorer infiniment le monarque qui s'en 
occupe. 

Comme plufiéUrs officiers Danois ont 
obtenu du roi la permiflion d'aller fetvir, les 
uns fur la flotte françaife, & les autres fur 
celle de l'Angleterre, de même quelques-
officiers de terre, munis d'une pareille per
miflion , viennent de partir pour aller join
dre, les uns l'armée impériale, & les autres 
celle du roi de Pruffe, & ce font tous des 
perfonnes de la première diftindion. 

Le roi vient d'établir une compagnie 
nombreufe de pilotes côtiers pour le fer-
vice des vaiffeaux étrangers & nationaux, 
& leur a accordé divers privilèges, en fixant 
le falaîre qu'ils pourront exiger. 

P O L O G N E . 
Varfovie. Plufieurs magnats, dont les ter

res font fituées dans les provinces démem
brées de la Pologne, ont demandé & obtenu 
la permiiËon d'aller fervir dans l'armée de 

G 
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cçll$ dç$ trois puiflances fous la domination 
» de laquelle ces terres fe trouvent actuelle
ment. Ainfi l'on çn verra dans l'armée Rufle, 
d ^ i w e que dans celles de l'empereur & 
du roi dç Prutfe qui font la guerre en Bo
hême. 

Çn n?a point encore arrête les principaux 
articles qui doivent être pré lentes à la déli-
R a t i o n de la dietq; tuais le prince primat 
s>ft chargé de les lédi^er. Il y a lieu dq 
préfuuierque Tadminittration des biens des 
rstigioax dans le royauîw fera prife en objet 
par le? dépecés. Il ne fera point queftion de; 
œnfédér&tiç n % & la nQUveile législation fera 
approuvée çu r qj otge , j*on à l'unanimité, 
mais à la pluralité des ûwrages. Il y a toute; 
apparence: que cette affirmUés nationale fe 
palfçra fort tranquillement, & les circont 
tftnçe& femblem en faiirç une loi. 

Le prince Poiwatovpski, lieutenant-géné
ral de l<'a wé$ de la couronne % vient d'abo
li* la ftryiti*de & kœ corvée» en faveur d'une 
p>Itiç de fes yajfaux » voulant récoqi(penfec 
pra-là «eux dfaatr'ew qui fe; foa* le plus 
appliqués à. PagricwAfcufQ & à l'économie 
champêtre, S^ng^et; lesautres aies imi
ter» vn fe rendait docites wx iftftriréfcions 
qm tans feront données graçuiteeient Jur 
çe& deux, ofejstis, Ca feigneur a, de plus établi 
M&graA ou tsitanai p*>ur dùrî er & protéger 
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tous Tes Vaflàux, partager les terres & jugetf 
de leurs différends. Les juges qui le compo* 
fent ont des honoraires fixes, & ne devront 
recevoir aucune gratification de la part de 
leurs cliens. 

Les juifs efperent que la prochaine diète 
leur fera favorable, & qu'il pourra leur être 
permis d'habiter cette capitale comme au* 
paravant, où Ton n'en a jamais autant vu 
que depuis l'époque de l'arrêt du confeil 
permanent, qui les en excluait. Ils ont de 
puilfans protecteurs en la perfonne de divers 
magnats. 

A L L E M A G N E . 
Vienne. Le prince primat de Hongrie & 

les députés des états de ce royaume font 
arrivés dans cette capitale, munis de pleins 
pouvoirs fuffifans pour accorder à la coût 
le nombre de recrues & de chevaux de re
monte qu'elle pourrait demander dans les 
circonftartccs préfentes. En conféquence de 
quoi plufieurs magnats ont réfolu de lever 
& d'équiper un certain nombre de cavaliers 
à leurs frais, & chaque province a arrêté le 
nombre de troupes d'infanterie qu'elle four
nira î ce qui procurera à l'armée impériale 
une augmentation très - confidérable pour 
l'ouverture de la campagne prochaine. 

Les avis récens de la Bohême, en annon
çant la retraite de l'armée commandée p«tf 

G i j 
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&;${»Je rokdc Pru(Tc,& l'évacuation de* 
polÏQS qu'elle occupait dans ce royaume, 

S'outent que fon arrière-garde a été pour-
ivie & maltraitée par le général Wurm-

fer , à la tète d'un corps de troupes Autri-
fifcennesv'outtie'Ce qu'elle doit avoir eu à 
fottffrii! en travecfant un pays de monta-
gasest&.paccte^cheniins que les pluies con-
tittiuelleiLavaient;rendus prefque impratica-
btesï Ces jmèmcs' poftes ont été-garnis de 
détaçhemens; 'itBpéaaux. 
« >& xA. R. lear^rçd-duc de Tofcane & la 
grande-duchefle fon époufe font arrivés en 
cett^capîtale^Ceiprincç s'eft rendu enfuite 
£ l'armée ijiîtf < commande S. M- I. en Bo
hême , & en eft çeyenu après y avoir pafle 
quelques joues, L'far<?hiduc Afaxirnitfen, dont 
la,fonté avait été dérangée > Ta quittée auffi 
&*eft de retour-ijuprès- dç la feroiUe impé
riale, f ; rrA 
•», 'flfr/f JuLe^otinttl.de l'armqe du roi porte, 
que S M.jiy*Qt jugé a propos.de Te rappro
cher des fronttfcr&.de Siléfie-^feit fa re? 
tfaite avec tanttle précautions & d'habileté * 
qu'ayant furmqnîé tpud les obftaeles qjue le 
local & Penneiîtfilfciipréfentoientj elle s'eft 
effçâûée faite edaiyer qu'une perte très-mé
diocre., Le princet Jienri de Ion côté s'eft 
Pï©rté vers Ja Saxe % après avojr quitté fon 
«açip de iNtfr^e^i&.cetïte marche rétros 

http://propos.de
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grade s'eft faite très-heureufement, l'ennemi 
n'ayant paru nulle part. 

Ratisbonne. Le rniniitre de l'éledtorat de 
Bohême, réfident en cette ville, a fait re
mettre à tous ceux des autres princes de 
l'empire, de la part de fa cour, un mémoire 
ayant pour titre : Propofition £•? réquifition 
de S. M. L Ç? R. à Jes hauts co - états de 
l'empire Germanique, contre les procédés illé
gitimes de 6\ M. le roi de Prujfe, par lef-
quels elle a violé la paix publique, à ïocca-
fion de la fuccejjjon de Bavière. 

Dans cette pièce intéreifante , ^impéra
trice-reine, après avoir expofé eu peu de 
mots fa négociation avec la cour de Man-
heitn & celle de Berlin, de même que des 
offres faites à celle de Saxe & au duc de 
Deux-Ponts, pour la confervation de leurs 
droits refpe&iis fur la fucceflion de Bavière, 
moyennant un arrangement équitable, pré-
fente cette unique queftion à l'examen & à 
la décifion des co-états , favoir : Ci S. M. le 
roi de Pruife, comme électeur & prince de 
l'empire , contractant & garant de la paix 
de Weftphalie, de la capitulation & de tou-r 
tes les conftitutions germaniques, ami e\\~ 
fin, & allié de l'éle&eur de Saxe & des ducs 
de Deux-Ponts & de Mecklenbourg, a été 
autorifée par toutes ces qualités à pren
dre les aimes contre S. M. L & R. Enfuite 

G iî] 
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cette fouveraine, dans la vue de terminer 
la guerre qui vient de s'allumer dans le feia 
de l'empire, renouvelle folcmnellement Pot 
fre déjà faite par elle, de renoncer à toute* 
fts prétentions fur la Bavière, & d'annuller 
la convention faite en dernier lieu avec Pé. 
ledeur Pafetin 5 mais fous la condition ex-
preffe, que S. M. le roi de Pruflè s'engage-
roit formellement pour elle, fes héritiers & 
fucceflèurs, à biffer fubfifter en fon entier 
la iandion pragmatique de la maifon de 
Brandebourg, confirmée par l'empereur & 
devenue une loi de Pempire, à maintenir 
en conféquence dans toute fon intégrité la 
fccundo-giniture , ou le droit des princes 

Î
uîi es fur les pays d'Anfpach & de Bareithz. 
tivitant tous les états de PÀllemagne à ft 

joindre à elle, pour obtenir que cette fane-
tion, fi eifentielle à la tranquillité de Pem. 
pire, fbit refpedée, &c. 

Une féconde pièce produite par la cour 
de Vienne, paraît fous le titre de Réponfi 
au mémoire pour fervir de fuite a la aécla* 
ration de & M. le roi de Pruffe, adreffe$ 
aux coûtais de Pempire Germanique. Elle eft 
en deux colonnes, dont Pune contient cett§ 
déclaration en entier, & l'autre ce qu'on 
croit avoir à y oppofer,- tendant à établir 
que la négociation entre Pimpératrice-rein# 
&réle#eur Palatin a été entamée long-teros 
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avant le décès du défunt éle&eur de Bavière 
qu'elle a été conduite entre les deux puif-
fances avec une pleine connaiflance de caufes 
qu'ainfi la convention qui a fuivi, ne fau-
rait être l'effet de la crainte ni de la furprife ; 
qu'enfin l'éleéteur Palatin avait toutes les 
raifons de croire que le duc de Deux-Ponts 
y accéderait, & même y interviendrait com
me partie contractante : ce qui durait eu lieu, 
fi la cour de Berlin ne Pavait pas engagé à 
fe rendre partie plaignante, afin de donnet 
lieu à la protection, &c. 

On trouve à la fuite de cette réponfè 
deux pièces juftificatives, dont lu première 
eft une dédttBion abrégée des doutes fur k 
document du duc Albert V £ Autriche , là-
quelle le public attendait depuis long-tem& 
On y expofe toutes les raifons qui peuvent 
faire fufpefter l'authenticité de cet a&e, & 
qui font tirées de diverfes fingularités qu'on 
y remarque, telles que le titre pris par le 
duc Albert, celui qu'il donne à l'empereur 
Sigifmond , diverfes expreflïons inufitéefe 
dans le fiecle ou il doit avoir été ftipulê. 
On objeefte encore à ion auteur l'ordre dé
rangé dans lequel il nomme les dues et là 
haute-Bavière, le bas âge de ceux d'Autri
che, dont il allègue le confentement > fa con
firmation par le faint facrement, cérémonie 
qui n'était point d'ufage alors, &c. Là 
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féconde pièce juftificatrve eft une déclara* 
tion du garde-en-chef des archives fecrêtes 
de LL. MM. IL g?. RR. affirmant qu'il 
n'exifte dans ces archives aucune copie de 
l'adle en queftion ; & comme la cour de 
Berlin a affuré qu elle favait de bonne part 
qu'on l'y trouvait & qu'on ne voudrait pas 
le défavouer en bonne confcience, celle de 
Vienne-la fomme expreffément ici de nom
mer cette main fïire dont elle tient l'infor
mation de Pexiftence d'une telle copie dans 
les archives impériales, &c. 

Mais dans-le tems même où les miniftres 
des divers états de l'empire employaient le loi-
iîr que leur donnent les vacances de la diète 
à examiner ces différentes produ&ions, il a 
paru, relativement au fameux a<fle dont on 
vient de parler, une attejlation du regijlra-
teur du confeil privé à Munich, datée du 
28 août dernier, portant qu'en l'année 1726, 
lorfqu'on était fort occupé de la fucceflion 
entre l'élefteur Palatin & celui de Bavière, 
ce regiftrateur avait copié dans la maifon 
du chancelier intime, beaucoup de docu-
mens concernant cette affaire , parmi let 

34els fe trouvait aufli fade du duc Albert 
'Autriche de 1429, par lequel il renonce à 

toutes prétentions fur la bafle-Bavière ; mais 
que, comme il y a plus de .quarante ans que 
cela s'eft paffé, il ne peut pas fe rappeller 
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fi cet ade était le véritable original, ou bien 
une copie des archives, &c. 

On ne doit pas être furpris Ci, vu l'im
portance de leur objet, les écrits fe multi
plient de la part de toutes les cours qui for
ment des prétentions fur la fucceiiion du 
dernier électeur de Bavière. Celie de Saxe 
a fait diftribuer aux divers membres de la 
diète, un nouvel expofé relatif à fes droits 
fur les allodiaux; & le duc de Deux-Ponts 
a fût déclarer par fon miniftre que bientôt 
il en publierait un , dans lequel il établirait 
que tous les pays poiiédés par le dernier 
électeur de Bavière, doivent, fuivant les 
loix de l'empire & de la maifon Palatine, 
tomber à la ligne Rodoîphine , & que l'élec
teur Palatin en a pris à jufte titre poifcfîion. 
po AT lui & pour tous fes agnats de la même 
ligne, &c. • 

On comprend aifémenr que ces trois mé
moires publiés par la cour de Vienne ne 
font pas reftés lans réplique. Le baron de 
Schwarczenau , miniftre électoral de Bran
debourg, les a combattus clans un nouvel 
écrit publié fous le titre d'Expoféprovifion-
nel, mais néceflaire, de la fituatlon actuelle 
des différends fur la fucce/Jlon de Bavière, 
dans lequel,après avoir cherché à faire re
tomber fur la cour impériale le reproche 
d'avoir troublé la tranquillité de l'empire, 
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on déclare que, puifque les droits-de S. M. 
Pruflienne pour la réunion des margraviats 
de Francouie font abfolument incontefta-
bles, & que d'ailleurs elle ne veut point en
trer avec l'impératrice-reine dans une con-
teftation étrangère à la maifon d'Autriche 
& qui n'a aucun rapport avec les affaires de 
Bavière, elle eft décidée à continuer la guerre 
de toutes fes forces, à moins que l'on ne 
rétablifle cette province de l'empire dans 
l'état où elle fe trouvait à la mort du der
nier électeur, &c. 

Au refte-, indépendamment des mémoires 
qui fe publient de la part des puiflances beU 
ligérantes, il en paraît encore plufieurs au
tres particuliers & anonymes, qui ne con
tribuent pas peu à augmenter la chaleur que 
produit toujours l'efprit de parti. 

Le marquis de Bombelle, miniftre pléni
potentiaire de la cour de Verfaiiles, a remis 
a l'affemblée de la diète une déclaration 
portant que le roi fon maître était ferme
ment déterminé à obferver ftri&ement tous 
les traités qui fiibfiftent aujourd'hui entre 
S. M. T. Ch. & le Corps Germanique, 
ipécialement en ce qui pourrait l'intérefler 
comme garant de celui de Weftphalie en 
1648 i qui avait fervi de bafe à l'alliance 
conclue en 1776, entre la France & la mai-
fou d'Autriche * & que le roi, larfqu'ii ea 



O C T O B R E 1778. 107 

ferait duement requis, ferait prêt en tout 
tems à appuyer ledit traité de fon fecours. 
Cette déclaration a été inceflàmment coni» 
muniquée aux cours de Vienne, de Berlin 
& à d'autres de l'Allemagne. 

Hambourg. Des avis récens de Bohême 
portent, qu'immédiatement après la retraite 
des armées Pruflîennes , S. M. I. a envoyé 
des commiflaires dans tous les lieux qui ont 
eu à foutFrir de leur invafion dans ce royau* 
nie, pour eftimer les dommages, & les ré
parer autant qu'il fera poffible, en y em
ployant le produit des contributions levée» 
en Saxe & ailleurs par les troupes Autri
chiennes , & dont il a été formé une caille 
particulière. 

Drefdc, L'armée du prince Henri eft en
tièrement ientrée en Saxe. Son quartier-
général eft entre Pirna & GieshûbeL & celui 
du générai Mollendorf, qui a marché fépa** 
rément, eft à Dippoldfwald, Quoique ces 
deux corps aient eu des montagnes & des 
défilés à traverfer, leurs mefures ont été 
fi bien prifes, qu'ils n'ont eu que très-peu à 
foutFrir de la part des ennemis dans leur 
retraite. Comme il y a apparence que cette 
armée combinée aura les quartiers d'hiver 
dans Péledorat J e baron de Schullembourg, 
miniftre d'état de S. M. Pruffienne, s'eli 
rendu à Drefde pour prendre *tes arrange* 

ii 
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mens a ce fujet, & favoir des états, fi le 
pays pourra fournir à ces troupes les vivres 
néceflàires en payant comptant 3 & Ton eft 
convenu d'un plan à cet égard. 

La féance des députés des états a été pro
longée de huit jours. Ils ont donné leur 
contentement aux fublîdes demandés pour 
fubvenir aux frais de la guerre, & fixé les 
moyens de fe les procurer par des augmen
tations de taxes & autres contributions ex
traordinaires. Mais ces arrangemens n'ont 
pas paru fuffifans à l'élc&eur, qui defirerait 
pljtôt que les états fiflent d'abord un em
prunt de deux à trois millions, expédient 
pour lequel ils ont témoigné jufqu'ici de la 
répugnance/ 

Quelques détachemens de troupes légères 
Autrichiennes ont fait une incurfion dans 
le cercle d'Ertzgeburg, & levé de fortes con
tributions en divers lieux 5 mais.il a été pris 
des mefures pour mettre en fureté cette par
tie de l'éledorat. 

t'rancfortrLe quartier-général de l'armée 
que commande S. M. le roi de PruflTc eft à 
Schatzlar, & fon camp eft retranché par de 
grands abattis d'arbres. On s'eft fervi du 
même moyen pour rendre impraticables tous 
les chemins qui conduifent de la Bohême 
dans le comté de Glatz. Comme le marquis 
de Botta, qui commande en Moravie, faifait 

http://mais.il
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quelques incurfions dans la haute-Silène , le 
foi a détaché le prince héréditaire de BrunC-
•wick avec un corps; coufidérable de trou
pes 5 pour renforcer le général Werner, qui 
eft podé près de Troppau, & Ton aifure que 
ce corps doit être joint par 16000 Ruifès 
raflemblés dans la haute-Pologne. Le géné
ral Bukw, qui était à Silberberg, a eu or
dre de marcher du même côté avec un autre 
corps. Il parait décidé que S. M. paiîéia l'hi
ver à Breslau, où elle appellera les minif-
tres du cabinet. Les traités faits entre les 
commiiTaires Pruffieiis & les Polonais, pour 
la fourniture des vivres, font pour Tannée 
prochaine > ce qui annonce que la guerre 
n'eft pas prête à finir. 

I T A L I E . 
Venife. La république a expédié à tous fes 

confuis dans les ports de l'Océan , de la 
Méditerranée & de l'Archipel, Tordre de ne 
prendre aucune part aux prifes que fe fe
ront réciproquement les Anglais & les Fran
çais dans la guerre actuelle, & fait les plus 
féveres défenf JS aux vaiilèaux Vénitiens de 
s'écarter de la plus exacte neutralité, en
joignant en même tems à tous les ports qui 
lui appartiennent, fbit dans la mGr Adna-
lique, fbit dans le Levant, de ne recevoir 
aucun armateur de ces deux nations , ni 
aucune des prifes qu'ils pourraient avoir 
faites. 
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Les officiers de faute ont rendu un édtt 
portant défenfe à tout bâtiment venant du 
Levant, & fous les peines les plus févcres, 
de traverler le golphe * avant que d'avoif 
fait une quarantaine exaéle dans le lazaret 
d'Anconc, ou dans celui de Civitta-Vecchia. 

Florence. Les mers de Provence font cou
vertes d'armateurs Français , qui vifitenfc 
tous les bâtimens & arrêtent ceux qui por-* 
tent des marchandifes pour le compte de 
l'Angleterre. On fortifie d,e tous côtés l*isl* 
de Corfe, pour prévenir une descente de la 
part des Anglais, à qui Ton prête le deilein 
de vouloir y débarquer le général Paoli avec 
un corps de troupes à fes ordres* 

Les lettres de Naples portent que Si M.-
a accordé aux états de la Sicile ce qu'ils lui 
avaient demandé * favoir y la réparation des 
grandes routes, la permiflîon d'armer contra 
les corfaires, & remife de fes droits, leréta* 
bliflèment de Parchevèché de Montréal, & 
Féreélion de quelques nouveaux évëchétf 
dans ce royaume. 

E S P A G N E . 
Madrid. Don Louis de Cordova, tieutc-» 

nant-général de la manne & commandant 
en chef de la flotte d'obfervation raflembtée 
dans la baie de Cadix, a arboré fon pavillon 
amiral fur le vaiifeau la Sainte-Trinité, dottff 
le nombre des canons a été porté jufqu'à 124* 
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Cette flotte, dont les équipages font corn-
pjets & tous les bâtimens approvisionnés 
pour trois mois, eft actuellement compofee 
de 42 vaiifeaux de ligne & de 7 frégates > 
auxquels on a joint % bombardes, 2 flûtes 
& % brûlots. Elle formera trois divifions, & 
fa deftination elt encore ignorée* 

Don Antoine de Àr-ce, chef d'cfcadre, 
s'eft rendu au Ferrol, pour prendre le corn-
mandement d'une autre flotte qu'on y a 
équipée, confiftant en 14 vaifleaux de ligne, 
4 frégates & 6 paquebots. La quantité de 
vivres qu'elle a pris fait conjedturcr qu'elle 
doit aller en Amérique, peut-être pour ap-
paifer le foulevement des habitans de la 
province de Carrocas dans la Terre-Ferme> 
dont le gouvernement a reçu l'avis. La cour 
a fait expédier des ordres dans les provinces 
de PAndaloufie & de l'Eiiramadure, pour 
raflembler une grande quantité de muni
tions de guerre & de provifions, que l'on 
croit deftinées pour le camp d'Ulncra, qui* 
dit-on, fera porté à 2000c hommes. 

Le marquis de Cafa-Tilly, qui comman
dait les troupes efpagnoles pour l'expéc i ion 
dans l'Amérique méridionale, a été mis aux 
arrêts à fon retour en Europe, & fa con
duite va être examinée dans un confeil de 
guerre. On l'accufe principalement d'avoir 
négligé une occafîon favorable de s'empa-
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fer de la flotte portugaifej & ce qui eftaflêz 
extraordinaire, c'ett que, félon des avis de 
Lisbonne , le commandant de cette der
nière flotte dans l'isle de SainteXatherine, 
eft arrivé dans cette capitale, chargé de 
chaînes, à bord d'un vaiilèau marchand, 
& l'on inttruit fon procès. 

F R A N C E . 
Paris. Dans un tems où Ton ne parait 

s'occuper que de la guerre & des hoftilités 
réciproquement exercées fur mer, le clergé 
de France ne perd point de vue ce qui peut 
intéreiier la religion.Dix-fëpt prélats, à la tète 
defquelsfe trouve l'archevêque de la capita
le, ont écrit une lettre au faint père , dans 
laquelle ils fe plaignent de ce qu'à Rome 
même & fous fes yeux , l'irréligion du liecle 
& le ianfénifme trouvent un accès favora
ble & des appuis jufques dans le facré col* 
lege ; & ils fupplient S. S. d'employer fa Solli
citude pour faire ceifer ce fcandale. Une telle 
démarche n'aurait - elle point pour but de 
faire fentir à la cour de Rome tout ce que 
Péglife a'perdu par la fuppreflion des jé-
fuites ? D'un autre côté, l'académie françaife 
ayant propofé pour fujet du prix de 1779* 
une pièce d^environ deux cents vers à la 
louange de Voltaire, fans doute pour tenir 
lieu de l'éloge en forme, qu'elle a reçu dé-
fenfe de faire de cet écrivain célèbre, vingt-

deux 
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deux curés de Paris ont préfenté une re
quête à l'archevêque, pour lefuppiier d'em
ployer fon autorité afin d'engager l'acadé
mie à choifir un autre fujet. 

La cour des monnoies, qui avait efluyé 
une réforme confidérable en 1771, vienc 
d'être rétablie fur l'ancien pied, & fera corn-* 
pofée du même nombre d'officiers. 

Les papiers publics parlent d'un grand 
nombre de prifes faites fur les Anglais qui, 
de leur côté, fe font emparés de plufieurs 
vaiiTeaux marchands , appartenant à de$ 
Français, ou chargés pour leur compte. Mais 
l'avantage doit être pour ces derniers, s'il 
eft vrai, comme on le prétend, que la plu
part de ces bâtimens étaient aflurés en An
gleterre. Les armateurs Britanniques ne ret 
pe&ent pas même les vaiflèaux neutres, puit 
qu'ils ont enlevé depuis peu un vaifleau 
Hollandais deftiné pour Dunkerque, &un 
bâtiment Pruiïien, venant de Dantzic & al
lant à S. Valéry. 

Il vient de fe faire dans cette capitale 
un établiflèment très-intéreflant pour l'hu* 
manitéj c'éft celui d'une lbciéte royale de 
médecine, créée par lettres-patentes enregit 
trées au parlement. Elle fera chargée prin«* 
cipalement de l'examen des remèdes pré* 
tendus fpécifiques & des eaux minérales 
du royaume > préfidée conftamment psœ 
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le premier médecin du roi, & compofée d* 
trente affociés ordinaires, de foixante ré-
gnicoles domiciliés dans les provinces, & 
d'un pareil nombre d'aflbciés étrangers. 

La flotte aux ordres de M. le comte d'Or-
villiers elt rentrée le 18 du mois dernier 
dans la rade de Breft, pour éviter les vents 
impétueux qui régnent ordinairement dans 
la Manche lors des équinoxes. Elle n'a point 
rencontré celle que commande l'amiral Kep-
pel, qui elt de même retournée dans les 
ports d'Angleterre. 
. L'efcadre du chevalier de Fabry continu* 
<le croifcr dans la Méditerranée & aux en
virons du détroit de Gibraltar, pour proté
ger le commerce, & elle a fait ^iverfes pa
ies fur les Anglais. Mais d'un autre côté , 
les corfaires de cette nation infeitent la 
Manche & ont caufé des pertes confidéra-» 
blés au commerce de Bordeaux & du Havre. 
La cour n'a reçu aucunes nouvelles de 
l'efcadre du comte d'Eftaing > & les bruits 
répandus à ce fujet, ne fe font point con-
firmes. 

A N G L E T E R R E . 
Londres. Le général Carleton eft heu-

reufement arrivé dans cette capitale, ave« 
toute fa famille, venant de Québec, où 
tout était tranquille lors de fon départ. Il 
f\eft rendu enfuite i Windfor pour informer 
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S. M. de la fituation a&uelle des affaires 
dans le Canada & de la manière dont M. le 
général Haldimand avait pris poilèlfion de 
ion gouvernement, à la fatisfadion des 
peuples. Comme on craint que le comte d'EC 
taing n'ait des vues fur Pisle de Terre-
Neuve, l'amirauté a fait partir trois vaif. 
féaux de guerre pour aller renforcer Pefca-
dre de l'amiral Montague, qui croife dans 
ces parages. 

Les flottes de la Jamaïque, des islesfous 
le vent & du Portugal, font entrées dans 
divers ports du royaume, fans avoir fait au
cune rencontre fâcheufe. 

Un corfaire Anglais s'ell emparé de plu
sieurs bàtimens neutres, venant de la Bal
tique, chargés de mâtures & de bois de 
conftrudion, & deftinés pour divers ports 
de France. On craint qu'ils ne foient ré
clamés , & qu'on ne foit obligé de les refc 
tituer, pour ne pas aigrir les puiffances avec 
qui l'on eft en paix. 

On équipe en toute diligence à Portt 
mouth & à Plymouth, une flotte confîdé-
rable," dont l'amiral Rodney aura le com
mandement. Elle doit être dettinée à ten
ter une expédition importante, mais dont 
l'objet n'eft point encore connu. 

La cour a fait publier des extraits de trois 
lettres reçues du lord Hovre,par lefquels il 

H ij 
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paraît que le comte d'Eftaing s'eft emparé 
de plufieurs bâtimens anglais, qu'il a quitté 
fa pofition à Sandy-Hook, & que Ton croie 
qu'il a fait voile vers Rhode-Island, dont la 
garnifon a été renforcée. 
£TATS-UNIS DE VAMERIQUE 

CharUtown. Une capitulation a été faite 
entre les peuples qui habitent le quartier 
des Natchez & un détachement des trou
pes Américaines, & les premiers fe font en? 
gagés de ne point prendre les armes contre 
tes Etats-Unis , & de ne favprifer ni affilie* 
leurs* èhnemis en aucune manière, moyen
nant quoi les perfonnes & les pofleffions dç 
ces fauvàges feront dans une parfaite fureté. 

Ihilaêelphie. M. .Gérard-, rçiiniftre pléni-
potent&ire de S. M. T. Chf. a été reçu dans 
cette ville de la manière la plus diftinguée* 
& au brtiit- de rartillerie. Il a fait déclarer 
au congrès, que tous les- a?flfemens publics 
ou particuliers deû Etat-Uctis* deftinés contre 
l'ennemi commun, recevront là protection 
2a plus étendue de kt part de S. M. T. ClL 
& de la flotte que coftiaaande M. le comft 
d'Eftamg, &que toutes lesrprifes, qu'il s. pour
ront faire, kiar appartiendront exolufiv*-
meàt & uns partage. 

Ce fut ie 6 août que ee miniftre eU£ fr 
première audience publique dû congrès.! & 
h -cérémonial obfervé jfaoii eetU. fccu*. 
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dont le nouveau-monde n'avait point en
core vu d'exemple , eft trop remarquable 
pour que nous n'en rapportions pas ici les 
détails. 

Deux députés, membres du congrès, s'é-
tant rendus dans un carrofle à fix chevaux 
à l'hôtel qu'occupait ce miniftre, il y monta 
avec eux, fuivi de fon propre carrofle , où 
était fon fecretaire. Arrivés dans la maifon 
d'état de cette ville, M. Gérard fut intro
duit par ces députés dans la chambre d'au
dience , & conduit à fon fauteuil placé vis-
à-vifc du préfident qui était afiîs, de même 
que tous les membres du congrès. Alors ce 
miniftre remit à fon fecretaire fes lettres de 
créance, qui les préfenta au préfident. Le 
fecretaire du congrès les lut, & en fit la 
traduction. Elles contenaient ee qui fuit : 

cc Très-chers grands amis & alliés, les 
traités que nous avons fignés avec vous, 
en conféquence des propofitions que vos 
députés nous ont faites de votre part, vous 
font un garant afluré de votre afFedlion pour 
les Etats-Unis en général & pour chacun 
d'eux en particulier; ainfi que de l'intérêt 
que nous prenons & que nous prendrons 
conftamment à leur bonheur & à leur pro£ 
périté. C'eil pour vous^n convaincre d'une 
manière plus particulière, que nous avons 
nommé le fieur Gérard, fecretaire de notre 

fi H i i * 
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confeil d'état, porir réfider auprès de vous 
en qualité de notre miniftre plénipotentiaire. 
Il connaît d'autant mieux les fentimens que 
nous vous portons, & il eft d'autant plus 
en état de vous en rendre témoignage, qu'il 
a été charçé dç notre part de négocier avec 
vos Réputés > & qu'il a figné avec eux les 
traités qui cimentent notre union. Nous 
vous pri ans d'ajouter foi entière à tout ce 
qu'il vous dira de notre part, principalement 
Lorqu'il vous aifurera de notre affedion & 
de notre confiante amitié pour vous. Sur 
ce, nous prions Diep qu'il vous ait, très-
chers grands amis & alliés, en fa fainte & 
digne garde. Ecrit à, Vçrfailles le a8 mars 

Votre bon ami & allié, LOUIS. 
GRAVIER DE VERGENNES. 

A nos très-cher s grands amis & alliés* 
te préfident & membres du congrès général 
des Etats- Unis de l'Amérique Septentrionale. 

Cette lcâure faite, l'un des députés pré
senta le miniftre au préfident & au congrès, 
& alors le préfident, tous les membres du 
congrès & le miniftre fe levèrent enfemble. 
Ce dernier falua le préfident & \t congrès, 

Îui lui rendirent le falyt, & tout le monde 
; rafîît. Un inftant après, M. Gérard fe 

leva, & adrefTa au congrès * qui demeura 
affis 9 le difcours fuivant :, 
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ce Meilleurs. Les liaifons que le roi mon 
maître a formées avec les Etats-Unis de 
l'Amérique, lui font fi agréables, qu'il 
n'a pas voulu différer de m'envoyer réfider 
auprès du congrès pour les cimenter. Il ap
prendra avec fatisfà&ion que les fentimens 
qui ont éclaté à cette occafion, juftifient 
la confiance que lui avaient infpirée le zèle 
& le cara&ere des députés- des Etats-Unis 
en France, la fageffe & la fermeté qui ont 
dirigé les réfolutions du congrès, ainfi que 
la confiance & le courage que les peuples 
ont fait éclater. Vous favez, meflîeurs, que 
cette confiance fait la bafe du plan vrai
ment amical &défintéreffé, fur lequel S. M» 
a traité avec les Etats-Unis. 

Il n'a pas dépendu de S. M. que fes en-
gagemens n'affuraflent votre indépendance 
& votre repos fans effuflîon ultérieure de 
fang, & fans aggraver les maux de l'huma
nité , dont toute fon ambition eft d'affurer 
le bonheur ; mais les difpofitions & les ré
folutions hoftiles de l'ennemi commun, 
ayant donné à des engagemens purement 
éventuels une force a&uelle, pofitive, per
manente & indiflbluble, le roi mon maître 
penfe que les deux alliés ne doivent plus 
s'occuper que des moyens de les remplir 
de la manière la plus utile à la caufe com
mune , & la plus efficace pour parvenir à 

H iv 
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4a-paix, quieft l'objet de Falliance. Ceft 
d'après ces principes que S. M. s'eft hâtée 
de VQUS envoyer itm fccours puiflant. Vous 
•ne le.ckyee., meffieuns, qu?àibn amitié, à 
J-intérêt fmcere qu'elle prend aux avanta
ges des Etats-Unis* & au defir qu'elle a d3 
-concourir efficacement à afFermir votre rc-
i>9$ & votre profpénté'fur des bafes honc-
jrafeles &:felidgs. * 

ÈMP ètpoïe id'sailteurs que les principes 
^^pté&padjeigWMecnement, contribueront 
ri étendre les liaifora que l'intérêt mutud 
rdes, peuples -Eefpediifs avait déjà commencé 
.à établir oittr'eux. 

Le principal ,point de mes inftrudtions, 
eft de faire marcher fur la même ligne les 

.intérêts de làrFcance & ceux des Etats-Unis. 
Je me flatte, meilleurs, que ma conduite 
pÉiffée dans >les affaires qui les intéreffent. 
vous aura déjà convaincus que je n'ai poirt 
dedefir plus gtund que celui d'exécuté: 

-mes inft ru étions de manière à mériter h 
.confiance du congrès v l'amitié de fes menr-
bres, & l'eftime de tous les citoyens. Signé 

.GÉRARD. » . 
Le miniftre, après avoir ainfî parlé, re

prit fa place, & remit une copie de ce dit-
cours à ion fecretaire, qui la préfenta au 
préfident. Alors le préiîdent & le congrès fe 
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levèrent, & le premier répondit ainfi au 
miniltre, celui-ci fe tenant debout : 

" Monfîeur. Les traités conclus entre S. 
M. T. C. & les Etats-Unis de l'Amérique, 
font une preuve éclatante de fa fagefle & 
de fa magnanimité re(pe<flables à toutes les 
nations. Les vertueux citoyens de l'Améri
que en particulier, n'oublieront jamais l'at
tention bienfaifante qu'elle a donnée à la 
violation de leurs droits. Jamais ils ne mé
connaîtront la main prote&rice de la Pro
vidence, qui a daigné les élever jufqu'à un 
ami auffi puiflant & auflî illuitre. Le con
grès penfe & efpere que l'expérience ajou
tera une nouvelle force à la confiance que 
S. M. a mife dans la fermeté de ces états. 

Cette aflemblée eft convaincue, monfieur, 
que s'il n'eût dépendu que du roi très-chré
tien , l'indépendance Se le repos de ces états 
feraient inébranlablement atfermis. Nous 
déplorons cette foif de domination, fource 
de la guerre a&uelle, qui a multiplié les 
miferes de l'humanité. Il n'eft rien que nous 
defirions plus ardemment que de remettre 
Tépée dans le fourreau, & d'arrêter l'effu-
fion du fang; mais nous fommes détermi
nés à remplir, autant qu'il fera en nous, ces 
engagemens éventuels auxquels les réfolu-

-tions & les difpofitions hoftiles de l'ennemi 

i 
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commun ont donné une force pofitive & 
permanente. 

Le congrès eft intimement perfuadé que 
le fecours généreux, que la fagefle de S. M. 
nous envoie, ramènera enfin la Grande-
Bretagne aux fentimens de la juftice & de 
la modération , & qu'il affermira la paix & 
la tranquillité fur des bafes honorables & 
folides, à l'avantage commun de la France 
& de l'Amérique. Il eft indubitable que les 
gouvernemens des différens états de cette 
union concourront de tout leur pouvoir 
à cimenter, avec les fujets de la France, 
des liaifons doitt les heureux effçts le font 
déjà fi vivement fentir. 

Convaincu de l'attachement que vous avez 
montré, monfieur, pour les intérêts de ce 
pays > de même que pour votre propre pa
trie , c'eft avec la plus grande fatisfaétfon 
que le congrès vous rcqoit pour le premier 
miniftre de S. M. T. C. vous, monfieur, 
dont la conduite paflee eft un augure heu
reux & infaillible de la confiance de ce corps, 
de l'amitié de fes membres, & de Peftime 
de tous les Américains pour vous. En con
grès. HENRI LAWRENCE, préfident. 6 août 

Cette réponfe finie, chacun fe raffit en
core , le préfident en donna une copie au 

! 
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fecretaire du congrès, qui la remit au mi
nière. Tous s'étant levés de nouveau, M. 
Gérard fiilua le préfident, qui lui rendit le 
falut ; il falua le congrès, qui le refalua pa
reillement ; & ce miniftre ayant (alué en
core une fois le préfident & reçu Ton folut, 
fe retira & fut conduit dans fon hôtel de 
la manière dont il était venu à l'audience. 

Il convient encore d'obferver que pen
dant cette cérémonie , le congrès formait 
un demi-cercle en-dedans de la barre, le 
préfident étant aflïs à l'une des extrémités, 
près d'une table & élevé de deux degrés, 
& le miniftre à Pautre extrémité, dans un 
fauteuil à bras, de plain-pied avec le refte 
du congrès. La porte de la chambre était 
ouverte, & un grand nombre de perfonnes 
revêtues d'emplois publics ou d'étrangers de 
diftin&ion y furent admis. C'eft ainfi que 
les repréfentans des Etats-Unis de l'Amé
rique ont reçu le miniftre plénipotentiaire 
du plus puiflànt fouverain de l'Europe. L'au-
dienee finie, le congrès donna à M. Gérard 
un repas fuperbe, auquel tout ce qu'il y avait 
de plus diftingué fut invité. 

Le congrès a fait imprimer & publier lui-
même la proclamation des commiffaires Bri
tanniques , tendante à inviter les Américains 
à rentrer fous la domination de l'Angleterre]» 
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-dmt il eft afluré de l'attachement de ces 
xldirniers pour leur indépendance. Et ce qui 
eft plus remarquable encorey ĉ eft«que plu
sieurs membres du congrès lui ayant com
muniqué des lettres .particulières que ces 
commiflaires leur avaient adrefïees, pour 
les engager à fe déclarer en faveur de l'Àn-
gleterre , on a réfolu de les rendre auffi pu
bliques par la voie de Pimpreffion. 

Des pnfonniers de guerre Américains, au 
«nombre de plus de 700, ont été envoyés de 
Ne vv-Yorek à Elizabeth-Town, pour y «tre 
échangés contre autant fPAnglais & de 
Heflbis. « 

P A T S - B A S. 
La Haye. Une députation du corps de* 

négocians d'Amfterdam, a préfenté à LL. 
HH. PP. une requête, portant plainte de ce 
que des bâtimens Anglais, munis de com-
miflîons, ont enlevé plufieurs navires ap
partenant aux fujets de la république, ce 

(qui elt également contraire au droit des 
gens & aux traités qui fubfiftent entre les 
deux états. On y fait obferver de plus que, 
comme S. M. T. Ch. en défendant demie-
rement à fes armateurs de s'emparer des 
vaifleaux appartenant aux puiflances neu
tres , s'eft réfervé la liberté de révoquer 
-cette faveur, au cas que les puiiTances en-
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nemies n'en ufaflent pas de même dans Tet 
pace de fix mois , la conduite des Anglais à 
cet égard ferait infailliblement caufe que la 
Hollande fe verrait privée de tout fon com
merce dans les deux royaumes, & appor
terait le poids de la guerre, de même que 
fi elle y était direftement intéreflee, &c. 

S U I S S E . 
Zurich. Le i f du mois d'août dernier, 

S. E. M. Jean-Gafpar Landolt, feigneur 
bourguemaître de cette république, parvenu 
à un âge très-avancé & fujet à pluficurs 
infirmités, jugea à propos de réfigner cette 
érninente dignité, qu'il avait remplie pen
dant feize ans avec la plus grande diftinc-
tion. Sur quoi LL. EE. du confeil fouverain 
ayant reçu cette réfignation par écrit, réfo-
lurent de l'accepter gracieufement, & de 
faire à ee refpedable magiftrat les juftes re-
merciemens que méritaient les fervices qu'il 
a rendus à l'état pendant près de cinquante 
ans. Ce qui fut exécuté dans l'après-midi du 
même jour, par une dépuration compofée 
de fix membres tant du petit que du grprçd 
confeil, avec les officiers de la chancellerie, 
accompagnés des livrées de la ville. Il fut 
enfuite remis à S. E. quelques jours après, 
un acte relatif à cette réfignation, exprimant 
toute la reconnaiflance de l'état, & munis 
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du grand fceau dé la république. 
Le lundi 17, LL. EE. du confeil fouve-

rain, après avoir affifté le matin à un fervice 
divin extraordinaire qui fe fit dans les qua
tre paroiifes, s'étant rendus fur Phôtel-dc-
ville, élurent pour nouveau feigneur bour-
guemaître, & avec les formalités accoutu
mées, M. Jean-Henri Landolt, tréforier, 
né en 1721, & qui occupait depuis 176a 
Cette dernière charge, dans laquelle il a été 
remplacé par M. Henri Kilchfperger. Celle 
de fénateur, vacante par la réfîgnation de 
S. E. Landolt, a été remplie par M. J. Jaques 
Hirtzel, dodeur en médecine & premier 
médecin de la ville; & celle de membre du 
confeil fecret, par M. le ttathalter J. Jaques 
Fuesly. 

Genève. Le magiftrat de cette ville, ayant 
jugé à propos d'arrêter l'impreffion de la 
gazette intitulée Extrait des papiers publics 
de rEurope, dont nous avons inféré les 
profpeftus dans le Journal de ce mois, page 
31. Nous avertiflbns ici que les libraires 
qui ont reçu des foufcriptions, rendent dès 
à préfent l'argent qui leur a été payé pour 
cet objet. 
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